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PARTIE' OFFICIELI:'E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Radiocommunications 

No 65-53;C. - par arrêté du Oommissaire de la 
République au 'f,ogoen date du: 

3 février 1953. Est Pl'omulgué dans le Terri
toir;e du Togo le décret no 52-1404 du 29 décembre 
1952 relatif aJU 'ftonctlonnement des radiooommunica
Hons à la mobilisat1onet dans les cas prévus à l'ar
tIcle 1er de la IOI du 11 juillet 1938. 

DECRET No 52-1404 du 29 décemlJt:e 1952 relatif 
du fonctionnement des rad;locommunicatiotls à la 
mobilisation. 

LE PRESIDENT Du CONSEIL DES MINlSTRES, MIN1STRE 
DES FINANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 
Sur I,e rapport dU Mmlij;tl1eœe la Défense nationale, du 

rrnnlstre des postes, TétégraphQS et TéléphOnies, du Garde 
'des Soeaux, Mm,istre de la JustIce, du MlTustre des Affaires 

étrangèries, au MlnlS!tre d'e l'Intéri'<~ur, du MnHstre des 

Travaux publIas, des Transports et d'u Tounsmle, du MinlS

tre de la FnaJ1.ded"Outre-Mer, du Secrétaire d'Etat à la Présl

üence d'u Consel1 et aux Finances, du Secrétall'e d'Etat à· la 

Pré"1Jden<:e du QonlS'eil, du secrétair" d'Etat à la Guerre, du 

Secrétalr!:: d'Eta:t à la MarEne, et d'u s,ecrétalre d'Etat à l'air; 


Vu les artle\fels 1er let 4 de la 101 du 29 novembre 1850, 

amsl conçUlS : 


« La transnflSsloIl de la correspondanoe; pnvée est' toujours 

subordonnée ,aux besOins dlu Service télégraphIque de l Etat. 


«' La corresponda,.nce télégraphIque pnvé'e peu! ,être Sus

pendue par l'e Gouvernement, Slort sur une ou plUSIeurs lignes 

Séparément, Soit sur ~ à la, fois». 


Vu Ile décret-10! du Z7 décémbre 1851, relatlf à l'établIsse. 

mtent et à 1':tllS31ge des lignes télégraphIques; 


. Vu l'.artlde 85 dei la loi de finances du' 30 JUIn 1923, 

~ndant lapplilcabl'es à l'ém~s;sl{mi et à la J;éCeptlOnc\'<'S signaux 

radloé1'ectr:lq'LOCls de toute nature, ~es dispOSitions au décret
lOI du 27 tdéoembre 1851; , 


Vu Je décJ.1et du 29 juilLet 1925, r,elatlf à l'lexploitatlOn 

ifn tJemps de paiX 'et en temps d'e guerre des stations radÎ!O
élcctrlq'l.lle\Si . " . ',' 


. Vu I,e déc net-loI dU 28 décembre 1926, portant règle
'mentatIoll d'es postes pnvés r,au1oélecttlques;, 

Vu:l'artlC~e::s de la i,o~ d'Il 13 juiUet 1927, relatIf à l'or
ganIsation Igé'nérale de l'armée; . 


Vu la loi du 1::; 'jUIn 1938, ,visant la protectIon des 

oorr'espondanoes et dlt;s signaux de détresse transmfs 'par 

:la vOler.ad~oéj,ectnque; , ' ' 


Vu la lot du lljuiHet 1938 sur l'organisation génaral'l'< 

i(j;e la nahon pour le 1Jem~ die guerre; 


TERRITOIRE DU TOGO 16 'févrÏ€t 1953 

Vu le décret dU.24 septembre 1~38, pOl;~ant ~è~l'~mient< 
tl!admlnlStratIon pubhque pour l'appltcatIon a l'AlgerJe' der 
I~ lOI du 11 juillet 1938; ,~;,l 

l!t:) 
, 

2::: 

~ 

du ,;., 

Vu le décret :d!u ~ ma~ 1939, portant applIcation de la 10).," 
du 11 jUlUet 1938 d'ans les territoires d'outre-mer; , 

Vu l'e décrteHol du 2!J juillet 1939, portant cadification ;, 
des dISpoSitions relath'es aux CrImeS et délits, contre 
sû,reté Iextér~eure de l'Etat; 

Vu, la ~Ol nO 49-58;) dU! 24 avnl J949, autorisant le PréS!.';': 
dent de la' Républ~que ,à ratIfiter la conventIon internatlo
tial'e dies Télécommunlüa~s, signée à Atlan1Jc-City le 
octaore 1947, et dont l'artIclle 30. 'est aInSI conçu: " 

« Chaque mem'b!1f OU membre assocIé se réserve It. dron:: 
die susPfendl"e le Servlce dies TéléoommunIcatlons lllternatlO-'; 
naites pour 'Un temps Indétlermmé, soit d~un'e ma;nière gêné-,
raie, SOIt seullentent pour certaines ,relations ou pour certam~, 
natures de, oorl'espond!ances de départ, d'arrlv!ée ou de: transit~ 
à Charge par lui d'en avI:Ser imméd~a1:ement chacun d'cs, 
,autres membres 'et membres aSSOcIés, par l'Inte'rmédialre 
secrétariat Igénéral, »; 

Vu I,e décr;et n~ 51-569 <lfU 1!J mal 1951, relatif' à l'orga-. 
nIsatlon ,des tra,nsmissLons ,en temps de guerl'e; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A' la mobilisation et dans. 
les cas prévus à l'artide 1er de la loi: du 11 juillet 
1938; l,es dispositions du présent décret entrent en 
vigueur sur ordre du Oouvernement. Elles sont apph
cables !en France, ,en Algérie, dans les départements 
français d'outr,e-met, dans les territoires français d'ou- ,~,~ 
tre-mer,et dans l,es territoires administrés comme tels. " 

Le' Gouvernement peut, à tout moment, suspendr'c 
l'application de tout ou partie de ces dIspoSitions. 
dans un ou plUSieurs des territoires visés à l'alinéa 
précédent. . 

TITRE PREMIER 
Exploitation des postes ou stations radio-électriq(1es: 

ART. 2. - Les postes récepteurs de radiodiffusion 

ou de télévisÏl()n sont laissés en principe à la. disposi

hon de leur détenteur. "Foutefois, les propriétaires 

des véhicules à bord desquels Isont installés des post.es, 

récepteurs sont tenus d'Ien faire le dépôt dans un. 

délai de quarante":huit heur,es, à dater de la pubIica

tior1' de l'arrêté préfectoral qUI fixera les oonditi.ons, 

de ce dépôt, let dont le type est annexé au présent 

décret. 


vout poste récepteur de radiodiffus~on OU de télé
. ViSltOll non déclaré doit être signalé pat son détenteur 
à l'AdministratilÛn de la RadilÛdiffusion d de la Télé
vis10n française dans un délai de quarante-huit heures. 
à dater dt la pub1i:cation de l'arrêté préfectoral visé 
à l'alinéa précédent. 

vout poste récepteur de radiüdiffus10n oU de 'télé,.. 

vision dünt· il paraît ume de suspendre l'utilisatiol1 

dans l'intérêt de la détense nationaLe fait l'objet d'urie 

SaiSie pliovisoire et cons,ervatoire dans les conditions 

prévues par les lois en vigueur. . 


ART.. 3. Est suspendue l'lexpLoitaüon des sta
tions radilo-él:edriquesd'émissionet de réception, au. . 

tres que les postes récepteurs de radiodiff.usion ou' 

de télévision, 1,orsqu'eUes ne correspondent pas à. des. 

bes01l1s d'mtérêt nationaL 


,. 

" 

/
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L'Adminlstration des postes, Télégraphes et Télé
phones oommunique à l'autorité qualifiée la liste des 
stations. radio-électriqrues privées dont l'expLoitatLon 
lfSt s'U~pendue. Oette autorité fait enl,ever, garder 
ou mettre Stous scellés le matériel desQites stations. 

ART. 4.. Les stations radio-électriques dont le 
mainhenest jugé nécessaire peuvent être réqluisition
.nées dans l,es oonditions prévues par les lois en vi
.gueur• 

Uexploitation des . stations radio-électriqu·es main
lenues est assur:ée, soit directement par les Services· 
d'Etat,soit sous l'eur surveillance. 

Un arrêté interministériel fixe la répartition des 
stat~ons radio-électriques entre les' d~partements mi
Ulst,énels chargés de les expLoiter ou .d'en surveiller 
l'utilisa fion. 

ART. 5.- '-:out appareil radi!o-électrique privé 
d'émissli0n IOU de réception autre qju'un poste récepteur 
de radiddiffusion 011 de télévision, n"ayant pas fait 
l'ôbjet d',une autorisatIon d'utilis:ation délivrée par 
l'Administration des postes, Télégraphies et Télépho~ 
nes, doit être déclaré à' cette Administrati,on, par son 
détente:urda.ns un délai de qlUarante.Jhuit heures, à 
dater die la·publtcahon de l'arrêté pré:t1ectoral visé à 

,Farticle 2. 

ART. 6. Les ding,eants ou exploitants de stations 
l'adio-électriqrues privées d'émission ou de réception. 
dQnt l'autQrisation d',exploitation ,est oonfirmée ou 
délivrée 'en péfliOd~ d'applicati.on du présent décret, 
sont tenus de respecter strictement les modalités de 
trafiC tet les caradéristiqrues techniques fixées dans 
l'autorisahon. Les dispositions' des artides 10, 11 et 
12 sont applicables aux radiooommunicati>onsédiangées 
par des staHQns priVées participant aux services mo
biles m~ritime .et aél'Onautique. 

ART. 7.' -c- Dans la Métropole, les mesures suivantes 
sontpnses·· dès que l'ordre du Oouvernementprévu 
.à l"artic1e 1er 'est donné: 

.a) Les préfets pt.:ennent dans leur département Un 
arrêté d'après le texte type figurant en annexe au 
présent décret; 

,b) L'f!sserv10es régionaux .et départementaux de 
l'AdminÎlstr:ation de la Radiodiffusion 'et de la Télévi
s~on française tiennent les listes et répertoires des 
. post'es récepteurs de radiodiffusion et de télévi,sion 
l(iéclarés, à la disposition des préfets; 

,:' c) Les directeurs départementaux des postes, Télé
graphes .et Téléphones transmettent aux préfets les 
listes des personn1es ayant déclaré détenir un appareil 
rad~o-électri,que privé d'émission .ou de réception, alUtre 
qu'un poste r:écepteur de radi,odiiffusiûn ou de télévi~ 
sÎ!on,d qUI n'a pas tait· antérieurlement l'obj,et d"une 
autorisation d'!Utilisation délivrée par l'Administration 
des postes. Télégvaphes et Téléphones. Ils transmet
tent également aUx pré1ets les listes des permission
"uaires des 'stattons radio-électriques privées qu'ils ont 
en l,eur pOSsession. 

ART. 8. - D:ans les ports de tous les territoires 
visés à l'àrtide 1er et à la diligence de l'autorité, 
qualiflée ': ' 

, ~; 

10 L'une des dispositions suivantes lest appliquée 

à bord des bâtiments de commerce neutres ou des 

bâtiments de plaisance français >et ,étrangers:. 


a) Mise :sous scellés des cabines des stations radio

électriques avec déconnection des antennes et des 

cadres; 


b) Mise 190US scellés dans un Local du bord de 
; tous les récepteurs radio-électriques, y compris les 

réoepteurs de radiodiffusion let de télévision, et des 
pièces oonditionnant le fonct:onnement des émetteurs 
et prélev'é~:; s'Ur oes derniers' 

C) Débarquement ,et mise' .~ous séquestre p·endant 

tout le Séjour du bâtiment dans le port, de tout 

,ou partie des appareils radio-électriques OU autres . 

installés à bord, pouvant être utilisés pour la récep
tion ou la tratJ:sm~ssion des messages. . 


Dans tous les cas, le~s dispositifs émett'eurs de 

r&diol'epéraJge, tels que radar, 'etc., sont mis sous 

scellés après prélèv~ment des pièces essenHelles (ma

gnétliol1, klystr.on, etc.), qUI ser.ont déposées à tetre; 


20 Les disposifi,ùtJ:s suivantes sont appliquées aux 

Dâtiments de oomml'!rce françaiis : . 


Dans ks ports de la Métl1opole <et de l'Algérie, 

l,es cabines fies statLons radi,o-électriqules et des dis

positifs émetteurs de radiorepérage, tels que radar, 

etc., sont mises sous scellés; 


Dans les ports des autres territoires visés à l'arti

cle 1er! I,es dispositifs de mise en marche de . tous les, 

appaneils d'ém~ss~on, y oompris les dispositifs émet

teurs de radiol'lepérage, tels que ratfu.r, :etc., sont mis 

sous scellés, la réception r,estant seule permise; si cet

te mesure nJ1lest pas réalisable, la cabine de la sta

tiûn dl~même est mise <sous scellés. 


Les dlspositLons précédentes concernant les bâti

ments de oommerce françaÏJs dans les ports des terri

toires autres que la Métl'lopole >et l'Algérie sont appli

quées ~ux bâtiments de oommerce des nati:ons alliées 

dans les ports de tous les territoires visés à l'article 

1er, ' 

Toutefois, la faculté de f'ecevoir des émissions ra

dio-électriqlUes peut êtve enlevée aux b1âtiments de 

commerce français dans Iesports dès territoires vi-. 

sés à l'artide 1er autres que la métvopole d l'Al'gérie 

et· aux bâtiments de commerce des nations alliées 

dans les ports de tous les territoires visés à l'article 

1~ . 

. ART. 9. Sur les aémdl'lomes de tous les terri
toires visés à l'article 1er: 


10 Les postesémeHeurs 'et récepteurs installés à 

bord de tous les avions frança,is oommerciaux et 


..~'de touriSme non requis nI liés par contrat au service .,
de l'Etat sont déposés <Ct miS\. iS'OUS scellés; 

20 Afin qlUe nul ne pUIsse pénétl'ler à bord, les soel~ 


lés sont apposés sur t.ous les aévonefs neutres com

merCiaux 'et de tO,urisme pendant toute la durée' du 

stationnement autorisé; 


~o La disposition précédente est également appli

quée aux aénonds commerciaux et de tourisme alliés, 

non utilisés à des fins militaires ou· à un service d~. 


l'Etat. 


http:klystr.on
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ART. 10. Dans les .e~ux territori,ales de tous les 
territoires visés à l'article 1ef., . 'et d'ans certaines 2loneS 
maritimes à pfloximité des places fortes maritimes 
ou tr,onts de mer qllli seront déterminées parl,e Secré
taIre d'Etat à la Manne, les émiss~ons radio-éledri

- ques is.ont interdites aux naviDes· non militaires,sauf à 
ceux qUl off{ ,obtenu une autorisation spéciale du Se
crétaire d'Etat à la Marine. Toutefois, 'l'émission 
des signaux de, détress,e ou des signaux striètement 
indIspensables à la ;sécurité de la navigaUonest autori-. 
sée pour tous les navires. 

ART. 11. Au-dessus de tous les territoires vi
sés à l'article 1er 'et de-- l'eurSeaux territoriales, Ies 
aélionefs non militaires ne peuvent transmettre qllle 
des ooromunicabons relatives à la sécurité de l'aéro
net 'et, éventuellement, des renseignements concer
nant la sécurité de la natiün. 

ART. 12. Sur mer, en dehors des eauX' territo
riales de tous les territoires visés à l'article 1€r, les 
transmÎsslons radio-Hedriqllles des stations d'aéronefs 
>et de naVires non militaires sont limitées aux oommu
nIcatI:ons ci-après: . 

10 Radiotélégrammes émis pour le service du Gou
vernement français ou pour le service. des territoires 
dont la défênse Incombe à la France; 

20 Radiotélégrammes émiS pour le service des gou
,!,ernements alliés; 

,30 RadLotélégrammes ,éml:s pour le service des gou
vernements neutr,es: ,sous réserve des dispositions 
de l'article 30 de la oonvention, internatiünale signée 
à Atlantic City le 2 octol:J're 1947; 

40 Radiotélégrammes de servioe adressés aux oom
mandants des .aélionefs OU des navires 110n militaires, 
d'ans les oonditI>ons fixées par les ministres compé
tents; 

50 Radi.otélégrammes de serv~ce émis par les aéro
nets ou naVires non militair,es, dans les conditions 
et dans les 2JQnes fixées d'apl:ès les Ciroonstan.ces par 
des ministfles oomp1étents;' , 
_60 Renseignements utiles à la sécurité des a,éwnefs 

et dies navires; 
'(0 Renseignements ooncernant la sécurité de la 

natIon. 
. ·l:esradiotélégrammes lentrant dans les catég.ories 

3 et 4 dioivent êtœ rédlgés ,en langage clair et oompor
t~r une adresse et une signature oompl,ète; Ils sont 
soumis au oontrôle prévu au titre III. 

TITRE II 
Correspondance radiO-électrique privée 

ART. 13. ~ Le servioe des oorresp~ondances radio~ 


él'eciriques pri'véesest 'Soumis aux di~position'S ci~ 

après: 


10 Est suspendu l'échange par la voie radiotélépho

niqlue de oomm'Unlcations ,entl'e les postes téléphoni

ques du réseau général et l,es statilon!S moooles (stations 

de naVires,. stations d'aél'lonefs, stations mobiles ter

restres) ; 
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20 Sont suspendus ou soumIS à restrictions: 

a) L'échange par la voie radiotéléphoniqiUe de oom
mumcaüons entre deux postes téléphloniques du ré
seau général dont l'unau moins est SItué sur l'un des. 
territ01res énumérés ci-apr,ès :f 

Fr!lnoe méhopolitaine continentale. 
Iles du littoral. 
Corse, 
Atnque française du Nord. 
Départements français d'outre-mer. 
TerritOires françaIs d'outre-mer et territoires admi

nIstrés comme tels; 
b) L'échange entre armat.eurs -et l,eurs bateaux de 

pêche de messages r,eÇus et dictés par l'opérateur 
d'une station côtière, 

ART. 14. - Sous réserve des mesures de oontrôle 
déflmes ci-après, le serVlOe de la oorr>espondance radiô~ 
télégraphique privée ,est maintenu, saut avec les pays. 
ennemis. En aucun cas les voi!es d'acl1,eminement ne 
peuventempr!Ünter des lig111es ou stations radio-élec- .~ 
triques situées en pays ennemi. 

: 
, 
~ 

AR1 •. 1S. La faculté, pour lesgouvernements'i 
étrangers, de oorrespondœ ,en langage Isecret (chiffré 
ou convenu) par la voie radilo~électriCJJu,e avec· lei 
représentant accrédité aupr.ès' du Gouvernement fran
çaiset rédproq1Uement, peut êtr,esuspendue par arrêté 
du Ministre d'es Affaires étrangèrles, pnsen acoord 

. avec le Ministr,e chargé des transmissions. 

ART. 16. L'emplOI du langage secrd (chiff.ré ou 

oOllV'enu) est interdit pour tous les télégrammes pri 


. vésempruntant ,la voie radio-électrique. 

.~ 't 

L':emp}ol des Iflil1iguesétrangères est, en règle" 
général,e, mterdit pour les télégrammes priv,és emprun
tant la Vioie radl,o~électriqiUe ,et échangés' dans. les 
limites des territoires visés à l'article 1er', ainsi qiU'avec: 
la TuniSie et le Mar.oc. l:e Ministr,e . chargé des trans- . 
missions fixe I,es dérogations apportées à cette règle., 
sur pflop,osiüon du oomité de ooordination des téléoom
inUTIlcaüons de l'Union française. 

Lie Ministre chargé des transmissions fiX'e les lan- . 
gùes adml'seS pour là .oorrespondance int,ernationale,,· 
sur proposition du comité de coordination des télé
oommunIcahons de l'Union française . 

TITRE III 

Contrôle de~ radJocommiunications en temps (/J,e 
guerre 

ART. 17. - Un oontrôle des radiocommunicatilons: 
est Institué. 

Oe oontrôle porte sur: 
a) L"exécution des restticHons imposées aux radto':' 

oommunicatItons par le présent décrd; 
b) L',exploitaHon des statiol1ls radi.o-étettriques main- . 

tenues; . 
C) La oorrespondance radio-électrique privée. 
Une instnuchon interministérielle fixera les modalités: 

d'organisation du oontrôle des radiocomm'l,lnicati:ons. 

http:chiff.r�
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ART. 18. - Les télégrammes privés à acheminer 
par la voie tadLo-électrique sont soumIS au départ; 
avant leur dépôt à un ,bureau télégraphique, au vi
sa du oommissaire de' police du Heu d'origlnè, ou,' à 
détaut, au visa du chet de la brigade de gendarmerie, 
:ou, à défaut) au VISa du maIre de la localité d'origine. 
Après leur' dépôt et avant la transmission par un 
bureauoentral radiotélégraphique, ils sont soumis au 
visa d'une oommission de contrôle spécialement dé

. signée à cet effet.. 
Les télégrammes reÇus par la voie radio-électri

.queSiont, à l'arrivée,a,vant d'être remis aux desti
nataires, soumis aux mêmes visas. 

ART. 19., - Le oontrôle des radiocommunicaUol1s 
devient ,effectif: 

10 Dans la Métropole et en Algérie, dès la mise 
en vigueur du prés.ent décret; 

.20 Dans les départements français d'outre-mer, par 
décision du préfet, subordonnée, sauf casexceptlon
nd d'urgence, à l'app11Obation préalabl,e du Ministre 
de .l'Intérieur ; 

30 Dans ks territoIres français d'outre-mer Bt dans 
les territoires administrés oomme tels, par décision 
des chefs des t,erritoires subordonnés, sauf cas excep
1:1lcmncl d'urgence, à l'approbation du Ministre de 
la France d'Outre-Mer. 

TITRE IV 
Dispositions diversi~ 

. ART. 20. - Le maintten 10U l'établissement des 
statÎlOns radIo-électriques nan autorisées, l'usage de 
ceS stations, l'utilisabon à d'autres fins qJUc celles 
prévues dans l'alcltorisation d'exploiter en péri'ode d'ap
plication du présent décret, des stations radio-électri
ques privées, la communication à des tiers de rensei
gnements reçus ,ou transmis par la voie radio-électri
.que intéressant la défense nationale DU la sûreté de 
J'Etat,expos'eront les délinquants aux peines prévues 
par l,es articles 1er et 2 du décret-loi du 27 décembre 
1851, par l'article 31 du décret-lot du 28 décembre 

, 1926, par la 101 du 15 jutn 1938, par les articles du 
code pénal visant la correspondance avec l'ennemi, 
et, par le décret-lOI du 28 juiHet 1939 portant codifi
cation des dispositions relatives aux crimes' et délits 
contre la Sûreté extérieure de l'Etàt. Il sera pr.océ
dé à la SaiSIe provisolre ,et conservatoire des appa- ' 
reUs, Oonfiormément aux lois en vigueur. . 

TITRE V 
APPlication aJlX territoires français d'oaffe-mer 

et aux territoires adminisl:rés contme tels 

ART.' 21. - Un arrêté du Ministre de la France 
d'Outre':MerfiXiera les modalités d'applicaHon du pré
sent décret' dans les territoil'les relevant de SDn auto
torité. 

ART. 22. - Le décret du 15 décembr'e 1938 est 
abnogé. 

Sont également abrogées tout'es dispositions con
traires au prés,ent décl'Iet 

ART. 23. Le MinIstre de ·la Défens,e nationale, 
le Ministre des Postes, Télégraphes. et Téléphones, 
le Gardé des Sceaux, Ministre de la Justice, le 
Ministre d,es Affaires étrangèr,es, le Ministre de l' lri
téneur, le Ministre des Travaux publics, des Trans
ports et du T:ourisme, le Ministr,e de la Franoe d'Ou
tre-Mer, le' Secrétaire d'Etat à la Présidenoe du 
Oonseil 'et aux Finances, le Secrétaire d'Etat à la 
préSIdence du Conseil, }oe Secrétail1e d'Etat à la Ouer_ 
re, le Secrétalre d'Etat à la Marine et le secrétaire 
d'Etat à l'Air. sont chargés, chacun ,en ce qW le 
concerne, de l',exécution du présent décret, qm sera 
publié au Journal officiet de la RéWblique française. 

Fait à Paris, le 29 décèmbre 1952. 

Antoine PINAy. 

Par Û~. président du oonseil des ministres, minIstre 
des fInances .et.des .affairesécanomiques : 

Le mùÎJstre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le garde aes sceaux, ministre de la ;ustice, 
Léon MARTINAUD-DÉPLAT. 

Le nunlstre des·ottair.es étrangères, 
SCHUMAN. . 

Le ministre de t'Intérieur, 
Charles BRUNE. 

Le Ministre aes TravaiJ,X Wbifics) des Transports 
et du Tourisme, . 
André MOR!lCE. 

Le ministre de la France d'oatre-mer, 
pierre PFLlMLIN. 

Le Ministre Ms POSÙ?IS, TélJgraphJes et Télépliones l 

R'oger DUCHET. 

Le 'SeC/ataire d'Etat à la présidencfJ au c.onseit 

et aax rinandes, 


Félix GAILLARD. 

Le secrétaire d'Etat à la présidellCe du conseil, 
Raymond MARCELLIN. 

Le. secrétaire d'Etat à Ca Ouerre" 
Pierre de CHEVIGNÉ. 

Le secrétaire d'Etat à ta Marlne, 
Jacques GAVIN!.. 

Le Sectétaiife d'Etat à l'air, 
Pierre MONTEL. 

ANNEXE 

(Texte type 'de rarfêl(J. .préfectoral prévu aux 

artiCles 2 et 7) 


Restrictions appo-:,tées à "usage 
des radiocommunications 

LE PRÉFET DE, .• 

VU la lai du 29 novembre 1850 sur la correspondance :~: 
télégraphIque privée; 

Vu le décret-lot d'Il '[1 déoembre 1851 relatif à.Yétablisse. 
ment et à ,F:us.a~ d~s !fgn~ télégraphlques; 

http:des�ottair.es
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Vu l'artlde 85 de la 101 de finances dU 30 jUln 1923 
rendant appli1ca:bl!es à l'émls'sion le'!: ~ la l1éceptlJOn d'es_. 
sIgnaux radIoéllectnqoos dlfl toute nature les dispositions du 
décret-loI dU 'fl déœmbret 1851 j , 

Vul:e <lécret-lol dU 28 déeem!bre 1926 portant réglementa-
bon des postes ,priVés radlioélectrIques; ; 

Vu Ire décret-IOl dlU2iJ juilLet 1939 portant codification d~ 
dISpOSitions i'elallv1eS aux CrIm.-ea et d'élits contre la sûreté 
extérJieui'e de l'Etat;" 

Vu Ile décret n':Jt 52·1404 du 29 décembre 1952 relatif au, 
fonctIonnemen,t des ra,d'Iooommumcations à la molJIlIs'atlon et 
dans hes cas préVlUis. à l'a!rttCi.l~ 1er dfe la lOI d'Il 1lt juiuet 1938, 

ARRETE: 

ÀlUiICLE PREMIER. - L'emplOl de postes réoepteurs 
de radiodiffusion ott de télévisiün à bord de voitufJes 
automobHes üu autres véhicules est interdît. Les pro.. 
priétaires des véhicule:s~ à bord desquels sont lfistal.. 
lés des postes de l'espèce, sünt tenus de les démonter 
et d'en taIre l,e dépôt ,entfJe les maInS de... (autorités 

1 dé~lgllées par le préfet), dans un délai de quarante.. 
hmt heur,es à dater de la publication du présent 
arrêté~ 

.' ART. 2. - T>out poste récepteur die radiodiflfiusion 
ou de télévis10n non déclaré à l'administrati,on de la 
radl0diffusÎlon 'et de la télévision français'e devra être 
déclaré par' son détenteur à l'ag,ent départemental 
de ,cette adm,inistraHon à.... (chef-lieu du déparle
ment), dans un délaI de q;uarante-huit heures, à da
ter de la publication du présent arrêté. 

ART. 3. - Saut dans le cas IOÙ une autorIsation 
d',exploitaUoll pour là pér10de d'application du décret 
no 5'2-1404 du 29 décemhr'e 1952 susvisé aurait été 
délivrée ·expressément par l'AdministraHon des Bos
tes, Télégraphes et T>éléphones, les permissi'onnair,es 
de station,> radioélectriqJUes privées d'émission ou de 
réception (autres q.ue les postes réoept,eurs de radio
diffuslOn Ou de télévision) devront cesser immédiate_ 
ment tout trafic. Ils devront mettre leurs installations 
hors d'état de f,oncti~nner. A cet ,effet, ils devront 

>.notamment déoonnecter les circuits d'alimentation ,et 

les lampes ,et démonter les antennes. . 


ART. 4. - Tüut appareil radiüél,ectrique privé d'é
miSSIon üu de réception (autre qIll'un poste récepteur 
de radiodiffus1on ou de télévision) n'ayant pas fait 
l'obj,et d'une autorisation d'utilisation délivrée par' 
l'Administration des postes" Télégraphes et Télépho
îles, devn~ être déclaré par son détenteur, au Directeur 
départemental des 'Rostes, Télégraphes et Téléphones, 
à... (Ch!ef,l1eu du département), dans un délai de 
quarante-;buit Mures, à dater de la publication du 
présent arrêté. Il doit être mis hors d'état de' fone- ' 
bonner. 

ART. 5. L,es infradions aux dispositions du 
présent arrêté sont passibles des peines prévues par 
les articles 1er et 2 du décret.. loi du 27 décembre 

. 1851, l'article 31 du décret-loi du 28 décembre 1926, 
le décret-lOI du 29 juill:et 1939, portant codification 
des dispositions r,elatives aux crimes ,et délits cOl1,tre 
la 'sûreté extérieure de l'Etat et les articles du Code 
pénal visant la c{)rrespondanee a\'lec J',ennemi. 
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Co.sieU supérieur 841 1. ma,islnlure 

No 59-53/C. par arrêté du Commissaire de la 
République' au Togo en date du : 

31 janvier 1953. Est pnomulgué dans le Terri 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 16 janVIer 
1953 fixant l'ouverture d'un :Seoond tour de scrutin 
pour l'élect1on de r;epréSJentants. des magistl'.ats au 
Oonseil supéneur de la magistratuI1e. 

ARRETE intermlnislénelda 16 janvier ~1953 frxalli' 
l'ouverture d',an second tour {/Je scrutin p.our l'élec
tion. de .représentants dJes magislrats au conseil 
supérbeur de la magistrature. ' 
Le garde des 'sceaux, m~nistre de la justic~, le mi

nistr(~ des affaires étran:gères et l,e ministre de la Fran
ce d'Outre-Mer; 

Vu l'artlde 85 de la Constlt~til()n; 

Vu Fartlde 4 ~ la IQ~ du 1er f.évrier 1947 relaiti:v'e il l'érec
tion et a~t sta1'Ut des représenlants dieS' maglStrats au Conseil 
supéneur de la magustratune; 

, 
Vu l'arrêté du 18 s'eptembre 1952 fixant la date d'ouver.,.. 

ture du scrunn pour l'élect~on dies repr,és'èntants dies magis
trats au Uonsell supéi-lieur die la magistratutie; 

Vu l'e procès-verbal de d'épOUlHement d'udit S::rutin duquel . J 
JI résul1:e. que la majOrIté absolue n'a pas été attell.1te pour. 
Fél'ectlon <lU nepl"ésentant suppléant ,cres magtstrats du pre
mter collège;, du neprésentant tltuiaire d'eS magIStrats da 

',: 

deuXIème collège, ores J.'\epréSentants tifulaire et suppléAAt :t 

des magistrats du troIsième oollège, 

ARRETENT: 

ARTjICLE PREMIER. - Un seoond tour de scrutin 

'est ouvert pour l'él'ection au Conseil !supérieur de la 

magIstrature: 


D'un représentant suppléant des magistrats du pre,.. 
mler c-ollège; 

D'un représentant titulaIfJe des magistrats du deu.
xième ,oollège ; 

Des,I1eprésentants titulaIrè ,et' suppléant dCsmagis
trats du troisième conège. 

ART. 2. - Ut date d'ouverture de ce scrutin est 

fixée au 19 janvl,er 19513. 


Fait à Paris, le 16 janvier, 1953. 

Le garde aes sceaux, ministre de la justice. 
Léon MARTINAUn-DÉPLAT. ' 

Le Ministre des Affair.es étrangères.. 
Oeorges BIDAULT, 

Lé ministre de la FranCe d'outre-mer. 
Louis }ACQUlNOT 

http:Affair.es


i 

- -1' • 

1:6 février 1953 JOURNAL OFFICIEL 'DU 

ACTES DU .POUVOIR LOCAL 

Pcnonllcl 

ARRETE No 967-52/0 da 30 décembre 1952 motlifi(J;!l.t 

et complèlant l'arrêté No 775-51/F. da 31 odolJire 

1951 .fixant la sjt#dion dep 't0nétiotmJaires a,e~ cad:re~ 


ioeaux du terriÛJire fais.ani l'objet d'ltI'te nomindiion 

à lUt I[!rade de fonctionnaiœ tif,alaire différent soit 

'dU(lS leur cciLlt:e d'on1gine, so,!t 'dans Ull autre cadre. 


LE ,. GOUVER:t-.'EUR DE LA· FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'FICI'R DE LA LtOlON D'HONNEUR 

COl\<IMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu' le décret du 23 mars t~m détermina~t ~es attributions 

et les poUVW:llrs du Comml.sSaine d'e la République au Togoj 


Yu Ie décret du :1 janvier 1946 portant réorganlSatlon 

admlnlstratlve du territoire du Togo et création· d'assemblées 

teprésentatlves ; 


Yli le décnet nl:i 47~14157 d!uJ 4 août 1947 po~tant attribution 

d'une Indlemnlté compensatnce aux fonctlonnalres et agents de 

~rtalns Slervtdes qUI sont l'objet d'une promotIOn '011 d'une 

lIlomlnatlOn dans un cadre normal de' f'Ûnctlonnalres' titUlaires 

<1!e l'Etat; 


Vu l'arnêté p.o 775-5ilfF. dJU 31 octobre fIxant la sitluatlon 

des fonctlonnlUnes dies cadres locaux du territou'!(! faisant 

f'dbj«::t d'une nom!I:natlon à Itljn! g.radre de fonctionnaIre titu

lIUre dlfférent SOIt dlans leur cadre d'origine SOIt dans un 

autre caa~; 


. SoUs réServe (je l'approbation mInIstérielle; 

. ARRETE:. 
ARTiCLE PREMIER. - Le deuxième alinéa de Far

tide pl"emter de l'arrêté no 775--51(F. du 31 Oct.obre 

195'l'sus..;visé est anDlulé ,et remplacé par l'alinéa ci-

après: 


Il est également fait application de cette règle aux 

agents oontractuels aInSi qu'aux .auxiliaires de l'ad'm14 

nistration q:ui sont nommés dans. un ,emploi cfe fonc

flonnaJre titulaire. 


- ART. 2.· - Une indemnité oompensatrice non sou
mÏ'se à rèteniUe pour pensLon civile' sera acoordée le 
casééhéant pendant une période de deux i8Jns à oompter 
de la date de publication de l'arrêté nQ 775-51/F. du 
31 octobr:e 1951 sus..;v~sé auX agents oontractuels de 
l'administration.,ou établissements publics rémunérés 
dans kur 'emplOi sur la bage {Ire l'une des échelles de 
traitement applicables aux floncUonna'ires qlui. sont 
.nommés à iUn emplOi de foncHonlIlaire titulaire après 
aVOir SubI les épreuves d'un ooncours IQU œun examen 
prof.eSsKmnel. 

Cette mdèmnitéest égale à la moitié de la d:iffé
r,enceexistant au moment de la nominaHon entre les 
seulo; traitements budgétairesaffél1ents à l'ancien' et . 
au nouvel emploi : 

SI pendant le délaI de~ deux anS sus-visé, un avan

cement est acoordé aux intér,essés, Pindemnité com

pensatrice (]!Ul leur" est attribuée subira une réducHon 

égale aU montant de- l'augmentation de traitement 

acoordée dans le n:ouvea,u .grade. . " 
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ART. 3. - A c.ompter de la date de publicati;on 

du présent arrêté, le montant' des indemnités oom

pensatrices antérIeurement acoordées, aux ronc'tionnaires 

ex-contractuels ,sera l'ievwsé en fonctilQn des disposi

ti'ons du présent texte. La mise en yigueur des nôu'VIel- .' 

les règl,es ne donnera pas Heu à reversement. 


ART. 4. -Le présent arrêté sera ,enregistré, publié 

et oommuniqué partout où besoin isera. . 


Lomé, le 30 décembl'e 1952 .. 

L. PECHOUX. 

'(Approuvé par D~M. ~ 3.066 du 22 janv'ter 1953 

da ministre de la FrtJ11,de d'OUtre_Mer) 


C"nseil ceAsuUatif dcs s~ort. du To,o 

ARRETE No 41-5'3/IA. du 27 janvier 1953 créant. 

le Conseil Con's,ultatil des sports et lirant ses at

tributiolfs. 


LE GOUVERNEUR. DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, 'OffICIER DE LA L~QION [j'HONNEUR 

COMMISSAIRB DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu1:tons et 

les pouVlQlrs -du CommisSaire de la République aU Togo; \' 


Vu }e décret du 3 janvier 1946'portant réorganl$8.tlon 
administratIve du territoire du Togo et créâtion' d'asseniblées 

" 

.' 

représentatIves ; 
Vu l'arrêté du 18 JUIllet 1935 réorganISant l'Enseignement 


au Terrltol~;, 


Sur la propoSItIOn du Directeur d'e l'Enseignement, ete la 

j,eunesse let des Sporùsj 


ARR·ETE: 

ARnCLE PREMIER. - Il ,est créé. auprès du Gouver

nement du Togo un organism'e dénommé « Conseil 

Consultatif des Sports du ."togo ». 


ART. 2. - Le Conseil Consultatif des, Sports a 
poqr missi<on d'éclail'er 'et oon:seiUer 'l,a politique spôr
tive du Gommis~aire de la. République s.oif en pro
cédanfà Pétudie d~ questions que celiui-ci lui soumet, 
soit en pl'enant l'initiative de toutes suggestions ,OU 

recommandations qu'il 'estimerait utiles. 
Il est également chargé d'aSSiUl1er le dévelop:pe

ment de t'éducaHon physique et des Sports . dans le 
Territoire du Toogo, de ooordonner l'activité de tous: 
groupements de caractère sportif: associations, fédé
rations, oomités, commisstons ,etc . 

ART. 3. - Le üonseil consultatif deS ,Sports du 
Togo se compose: 

Du Directeur de l'Enseignement de la Jeunesse 
et des Sports, Président: 

Du Directeur des Trava:ux Publics 
Du Chd du Service des Finanoes 
Du Directeur du SerVice de Santé 
De l'Administrate.ur-Mair.e de Lomé 
De l'Officier des Sports de la Milice 
Du 'priiIcipal du ColLège 
De deux représentants de l'Assemblée Territoriale~ 
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De cinq membres nommés par le, Commissaire de 
la République et ChOISis parmI· Ies r.eprésentants pro
poS.és par les Asisociations Sportives du Territoire. 

Le Trésoder du Gomité Local des Sports et le 
délégué aux sports assistent aux réunions sanS pren
dre part aux votes s~il y a- lieu. Le Délégué aiux Sports 
assure le Secrétariat. 

ART. 4. - Le Consèil Oonsultatif des Sports se 
tIent oonstamment .en état de répondre à l'appel 
du Gommissawe de la RépubIiqlUe pour le· documenter 
sur tautes les' questions d"ordr,e général liées· à la 
propag&tion au -Togo de l'idée sportive et de la pra
tique du Sport. .. 

A oette fmson président r,eçoit des organismes de 
Du,echon des groupements,- des associaHons sportives, 
et, au besoin provoque de leur part, toute information 
qu'ilestlme nécessaire. 

ART. 5. - Le (JOnseil oonsultatif des Sports du 
Togo se réumt sur la oonvocation de son présidènt. 

Les séances doivent talœ l',ob'jet de 'prooès-verbaux 
signés du président et du!secl1étaire et transmis en 
oopks au· Cabinet du CommissaIre die la République 
et aux a rgamsmes de Direction des groupements 
des associations sportives. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enr,egistréJ pu
blié et oommuniqué partüut où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1953. 

L. PECHOUX. 

Recensement 

ARRETE No 57-53/ A.P. dp. 31 ~anvier 1953 ordoll
ll,ant te recem;,eJliJfJnt de;:; quartiJers du Zong.o de Lo
~. : 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

... COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGo 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les. attributions 
et· les pOUVOirs du Commissaire de la Républiqule au Togu; 

Vu le, dé.cret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatlon 
aammlStratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu I,e télégramme-llettre':no 75/APA, dur 2 iIllai 1947; 
Vu la circulaIre no 85-clrc50/APA, du 25 avril 1950; 
Vu la lettre deI'AdmtnlStr.atflUr-Maire de Lomé en date 

du 21) janVier 1953; 

ARRETE: 

ARTjlCLÈ PREMIER, '-- Le recensement de la popu
lation des quartiers du Zongo (Gomffiiune-Mixte de 
Lomé) sera ,eff,edué sur les ,ordres de l'Administra
teur-Maire de Lomé à Dompter du trois février 1 %3. 

ART. 2. L' Administrateur-Maire de· Lomé 'est 
~hargé de l'exécution du présent arrêté qlUi sera en

regIstré, oommuniqué et p'ublié partout où besoin 
Sera. 

Lomé" lè 31 janvier 1953. 

Pour le COmmissa:re de la Répubtiq,u,e en missiàtt" 
jLe Secl'étaire général, 
~,{ 

chargé de l'expédition des aff,airesJ 
,i! 

Y. GAYON. 

j
Budget local 

ARRETE. No 62-S3jF. du 31 janvjer 1953 portanf,.\~.. 
pr.or,ogation des crédits de travaux de l'ex-etcice- :1 
1952 jasq'U'au dernier février 1953. (Additif à t'ar- '>i 
rête_11P 5-53/F. d;u 7 Janvier 1953). .....~,..:,~:.:.: 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

.?~Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouv;olrs du Commissaire de la République aU, Togo,;. .. ~ 
;Vu le Mcvet du 3 janvier 1946 portant! réorganisat1()ll: 

administrative du territOire du Tog,o et création d'assembléif& ·i
':-1

représentatives ; j
Vu Farr.êté nO! 5-53/F. du 7 janV'l!er 1'953 portant pro:

rogat1on des crédlIts de travaux de l'exercice' 195:t jusqu'au 
dernIer d'évrlier 1953; . , 

Vu la demande nq 73; <1Ui 22 déDembte 1952 du chef de la. 
Subdivision des Travaux Publlc$ du Sud et celle du Chef du 
Bureau Mllitaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A la liste des services pour 
lesquels les crédits sont prol1ogés jusqu'au 2S février 
1953, par l'artide premier de l'arrêté nO 5-53/F.. 
du·7 janvier 1953l ajouter, aux travaux énumérés 'à : , 

h) SulJdivisiolt T .P.> Lomé: 
Chap. 21. Art. 13 - (Travaux imprévUs) oons

truction d'Ull oentré d'accueil pour fionctionnaires. 
Chap. 312. - Art. 1 - (Plan de campagne) EdifL

cation bâtiment central automatique. 
Réfection foute aviation. 
i) B.urealt Militcdre : > 

Chap. 21. Art. 13 (Travaux imprévus) cons
truction d'un bâtiment pour radio. 

ART 2. - Le 'Chef du Servioe des Finanœs, les. 
Gomm'andants des Cercles lntéressésd le Directeur 
des T.P.sont chargés, chacun ,en ce qui le concerne:. 
de pexécuHon du présent arrêté qiUl sera enliegistré" 
publié et oommuniqlué partout où besoin s·era. 

Lomé, le 31 janvier 1953. 

Pour le COmmissai.rede la Républiqae ell' missiort.!> l", 

Le Secréf,aire général, 
chargé de l'expédition des affaires-, 

Y. GAYON. 
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POl tes et Tilécommunicatio•• 

DECISION No 145-D/PTT. dn31 {anvier 1953 par.
.' t~ créatiOn d'une cabine téléphloniqlJ:.e publique 

à sotouboa (cercle d:e. Sokodé). . 

LE GOUVERNEUR DE' LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFF;IClER DELA' LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' ,DE. LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ies pouV1Oirsdu CommISsaire de la Répuplique aU Togo; 

VU . le décYet du 3 janvier 1946 poriant réorganlSatJo1'l 
,:adminl$tratlVie du territoire. du T<og<o et création d';':Ssemblées 
t-eprésentatives i 

Vu l'arrêté . no 986/PTT. du 23 d'éC'fmbre 1946 portant 
'OrganilSatlOn du service ,Téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté ,no 873-52/P.TT. dU 1er décembre 1952 vendant 
~xécutolœ la déjfbération no 48fATT. dU 26 nOViembre 1952 
de l'Assem'blt§e TerrItoriale dU Togo portant réaménagemlent 
de dertalines taxes du serVICe dies Pœtes et Tél:écommunica
tlonsj 

Vu la oonstruc~lOn de' la llgn:e téléphomque Soklod'é~So
iouboa-Blrtta; 

.Sur la proposItion du CheE du Service des Postes et Télé
ICOffirnUnJcatlOns ; 

DECIDE: 

ARTiICLE PREMIER. pour compter du 1e4' février 
t%3, il est ouvert à Sotouboa (Cercle de Sokodé) 
tme cabine téléphonique publique dont la gérance 
~st assurée gratuitement par le Secrétaire Admims
tra.tn de Sotouboa. 

ART. 2. - L'e SecrétaIre ·administratif prêtera le 
:serment pl1ores:sior.U'el dans. les formes réglementaiœs 
,auprès d,u gérant des postes let Télécommunications 
de Sokodé. 

ART. 3. - ·Les taxes perçues par le Secrétaire 
:administratit s,el1Ont versées à la fin de chaque mois 
:au Oérarit de Sokodé qiUl les incorporera danS ses 
·l)l'tOpVes..écritures. . 

ART. 4. La présente décision sera enregistrée, 
publiée ,et commUniquée partout où besoin s,era. 

Lomé, l,e 31 janvier 1953. 

PoUl' te C()mm~ssairè de la RépubliqUe en mission, 
Le Secrétaif1e général, 

chargé de l'expédition des affaires, 
. Y. GAYON. 

Presse 

'ARRETE No, 71-5G/A.P. du 5 février 1953 interdi
'Sant la cifc,uldtioll, la distrillntjon ou la mtS.e '!fn 

, 	 ~rente dMs If! Terr#oire du TIOgO placé sous la Ta
telte de la F.r{lJt~e du pérj.odJiqUJI:J « La Tour de Qar
'de ». 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 
OFFICIER . DE LALÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermmantles attributions 

et les poUVO.lrs du Commissru.re de la Répubtrque aU Togo; 

"' .. 

Vu . le décvet du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admlmstratrve du terrItoire du Togo et créatIon d'assembléles 
représentatIVII!s ; 

Vu lit décrtet dit 27 août 1939 velat1f au régIme de la 
Pl1e5se au Tog,o; . 

, Vu l'artiêté du Ministrle de' l'Intérieur en date du 111' 
décembre 1952; 

ARRETE: 

ARTiICÙ PREMIER. Sont interdites, la circulation, 
la dlstribuHon ou la mH~e en vente danS le Territoire 
du To'g1O du périodique : ({ La T!Our de Garde » édité 
e.l Suisse. 	 . 

ART. 2. - La présente interdiction s'applique à 
toutes les édihons en quelque langue ,qu'dIes s.oient 
de la publicaHon visée à l'article précédent. . 

ARt. 3. - Il :sera procédé éventuelbement à' la SaI
SIe adrninistratIve -des 'exem'plaires ou repl:ioductions 
de la publication Interdite à l'artide Itf. . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera ,enregistré, pu
blié >et oommuniQlué parto:ut 9Ù besoin :sera. 

Lomé, l'e 5 février 1953. 

'Pour le CommVssair.e de la Républl'qu'8 en ml#ion~ 
Le secrétaire gen:éral 

chargé 'de l'expéd.ition desatfaires courantes) 
Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

Tabllilau d'avaacemeAI 

par . arrêté en date du 15 janvIer 1953, sont' oons
tatés au titre du: premier :semestl1e 1953 l:es avancements 
d',échelon des administrateurs ',en chef, administrateurs 
et - admmistrateurs .adjoints de la Friricf' d'outre-mer 
dont les noms suivent, à oompter des dates ci-apr,ès: 

• 	 .. ,. ". .. .. .. .. " .. .. -.. .. .. '. Ii 

II. Au 20 échdori du grade d'adrninistrateuren 
chef. 

M.M. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. "." .. ~ .. 
'De 	Verdilhac (Antoine), 12 janvier .1953. 

T ûur.ot (Georges), 17 janvier 1953. 
.. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... 	. . 

IV. Au 2'~ échelon du grade d'administrateur. 

MM. .. .. .. .. .. . -. .. 

.. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . . 
C0111evin(~obe,rt), 1er janvier 1953. 

.. .. ,.,.. 	 .. ".' . .. .. .. .. .... ... .. .. .. .. 

http:Commissru.re
http:873-52/P.TT
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Franchissement d'échelon 

Par arrêté du mill1;stre de la Franoe d'outpe-mer 
en date du 22 janVIer 1953, ont été o()nstatés pour le 
premIer semestre de l'année '1953 les franchissements 
d'échelon des inspecteurs du oorps des officiers ingé
meurs des eaux ,et -florêts de la Franoe d'outve-mer 
ci-après désIgnés: 
. . . . . . . . . . . . . ' • • l • 

,"Au 2:> échtel<on du grade d"inspedeur de 20 classe. 

M.M. '.\. . • .• ....•••• • .• 
, Daguin (Jean), le lei: août 1%2. Rappels pour 

service,; milita.Ïl1es : néant. ' ' 
. . . . . ,. . . 

Détachement 

Par arrêté interministériel en dak du: 
15 dédembre 1952. -:-M. P,erslÜn (François, Pi,erp~, 

'Marie)" inspecteur ad'jlÜintde3e: class1e des Gontrl
buHons Directes, sans -gestion dans l,e département 
du Nord (2e Direct1on) 'est placé ,en, service détaché 
auprès_du Minis~ère de la Franoe d'OUtœ-Mer, pour, 
SerVIr au 1ioglO,. pour lUne périlÜd!e' maximum de Cln<Ji ans 
à oompter du 16 mars 1952. 

TOur de service outre-mer 

TOUR de service outr.e-fflJer des fonciionnair.es Civils 
appartenanl aux cad"e~ ré,gis par décret. 

Embarquement à partir du 1er mars 19i,3. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 
TRAVAUX PUBLICS, MINES ET TÈCHNIQUES INDUSTRIELLES 

Groupe' des ingénieurs des l rej, 2e, 3e, 4e classes et 
,ing-enj.eur~ ad/oints de 1re et 2e classe aestravattx pu
bliC~,. mine~, techniques, lnrWs,trielte~. ' 

:oa ,.J • • • • . . . . . . . . . 
:Rour servir au 1iog;o. 


'M. Schmitt (Oeorges). 

. -- . .. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

IntéQration 

, Par arrêtés <et dé~s1ons du Commissaire de la Répu
blique :. ' , ' ' 

No 72-53jCP du: 
,6 février 1953. -'- Les agents auxiliaires et' jour

. nahers de l'Administraüon dont l-es "noms suiv:ent, 
ayant satisfait a1Ux épreuves du tl10isième et dernier 
examen pPOTessionnell sont intégrés dans les cadres 
locaux dt! T'erritoive dlu 1io'g1o ,énumérés ci-après 
~u grade 'et classe figurant en face de leur nom, et 
reçoivent les aftiectaüons suivan"tes: 

,-- '~~ "':'-, ':.. ,,> '"l"', 
"-, 

"",". 
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, 
Cadr.,e ~es COm/ms d'Admi'njstraUon ' 

,'Mensah' Doevi Armand -,- Commis d"adminlstrat1oJ]; 
adjoint de 6e classe, affecté à Dapan:gd. 

Abbey Harthél'emy ~ Gommis d'administrat1on adjt. 
de 6~ classe, affecté à Anécho. 

Samson Odou Pascal -' Commis' d'administrart:1on 
adjomt de 6e- classe) affecté à Sokoc1:é. 

Palanga Oré~ire - Commlls d'admin,istration adjt.. 
de 6(1 classe, aJf1ec'tlé à Ataktp'amé . 

A}eh1en Boucari - Gommis d'administration adj( 
de 6e classe, aftiecté à Solmdé. ' 

Habaké François ~ Gommis d'admini,stration àdjt. 
de 6e1 classe,. affecté à Lama-Kata. 

Cadre des infirmilers vétérinaires 

Dermani Moussa - Jnfirniier V étérinaine de ,6,'" 
classe, aft,ecté à Lomé. , 

Tanoga Niangoulam - Infirmi,er V étéri"na1ire d,e 6e ",' 
classe, affecté à Lama-Kara. \ , 

Lembo Nassa - Infirmier VétérinaIre de M classe,. 
aft,ecté à Dapango. " 

;, 

Cadre des moniteurs d'agriC{llfJur-e 

Napoe Kpandja - Moniteur' d'agriculture adjoint 
de 3"\ classe .. aftecté à Hassari. 

pelo ES90 Joseph. Oaston - Moniteur d'agriculture 
l '~adjlÜlnt de 3'1 claJs~eJ. aftiecté à Lama-Kara. 

CADRE LOCAL DES TRANSMIS'S:ONS 

A - CommiS des Tr.a/lsmissions - f.T.T. 

Mensah Paul - Oommis adjoi,nt de 6f1 classe" af,
tecté à Lomé. 

Dovi, Max ~ GommlS adjoint de 6e, classe, af'f1ecté 
à Anécho. 

B - Commis des Tr.an~mis~i,ons - Radio 
OclooBénédictus - CommIS adjoint de 6~ ,classe", 

,ilft,ecté à Lomé. 

e - Facteurs des TratlJSmi'Ssions -: P.T.T. 

Bouraïma Moussa - Facteur adjoint de M classe,. 
affecté à So~odé.' , , 

o - Facteurs des Transmiss~ons - survei#anfs 
des Lignes. 

Mensah Grégoire - Fadeur adjoint de 6~ classe;. 
aff'ecté à Lomé. 

Mensah Do'gbevi Mathias, Facleur adjojntd'e 6e
class,e, affecté.à ,Lomé. 

Abdoulaye Gbandi - Fade)Ur adjolnt de 6e classe.,. 
affecté à Lomé. . ' " 

M'Duni Obati - Facteur adjoint de 6~ classe, affecté 
à Sokodé. 

Les mtér-essés perceVJ1ont, à compter dè la ,dat~ 
de l,eur nommatLon la solde indicialr,e aff'érénte à leur 
classe. ' 

Ils devront dematJJdier, dans l,è délai d'un 00, à dater
du jour doe leur nomination, la vaIidaüon· de l'eurs 
services journaliers). auxiliair,es ou oontractuels a:nté
fleurs, acoompl1s à partir de l'âge de .diX~huit ans.. 

",' 

".:~, 

-=---:...-._________• ._ ._: __... __ ...' .. _____,'--_.• _ •• ___ __ __.0. ". 
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.Les dï:spositiops qUl précèdent ne sont pas appÜca
bles aux agents qlUi, figurant parmi ceux cl-dessus 
désIgnés, auraIent été lioendés entre la date die l'exa_ 
men ,et celle de la slgnature du présent arrêté. 

Le piésent arrêté aura eft1et pour oompter du lqr 
janvier 1953. . 

NomiDalioas 

No 44-53/CP. du : 
'28 janvi'er 19531. - M. Boni Randolphe, agent 

de 2e c1as'se du cadne loca.l de la polide du T()~ol est 
rayé dudit cadre ,et Intégré, pour compter du lqr jan. 
Vler 1953, dans celU1 dies assistants de Police, en 
qjualité d'asSl.stant adjoint de 6e c1asse. 

'M. ,Boni est mamtenu à la disposition du Chef du 
Service de la Sûreté. 

No 45-53/CP. du: 
28 janvier 1953. - M. Abatàn Dominique est adtrüs, 

pour' oompter du 1e,r janvier 195:3, dans le cadre 
locai des agents de police du Togo, en q.ualité de 
staglaJl:1e 'et affecté au CommissarIat de police. de 
Palimé. \ 

No 46..53/P. du: 
,28 janvier 1953. - M. Oueya 'tosoou Norbert; 

Agent journaIrer en. serviCe à' la Sûreté, est admis 
dans le cadr·e local des agents de police du Togo, 
en {qlualité de stagiaire 'en remplacement numérique 
de l'A?'ent de police de .Je classe Ayivi Anani" titu
laire d un oongé de longue tturée. . 

M. Tossrou Segbo, anCIen militaIre, lest admis dans 
le cadre l'Ûcal des agents de police du Togo en qualité 
de stagiaire, en remplacement numérique de l'agent 
de 3:ç classe ,Bassogola Ouetaba, interné à la lépro
serle d'Akata. (Cercle de Patimé). 

Les mtéressé~ sont mis à la dispos:tion du Chef 
du .Service de la Sûreté. 

Le ,présent arrêté aura effet pour oompter du 1e, 
février 1953; 

N~ 129/D/CP. du: 
28 janvIer 1953. - M. Puechavy MaurIce, rédacteur' 

de 1re.dasse d'Administration Oénérale d'Outre-Mer, 
de, retour de. oongé et attendu à Lomé, par avion, 
le 29 janVier 195'3" est nommé adjoint au Comman
dant du Cercle de Tsévié, aViec résidence à Kéw.é. 

Ne 137/D/CP. du : 
'Q9 janvier 1953. - M." LaUement Oeorges, Géo

mètr.e.Adjomtae 2'1 classe dJu Cadre> Supérieur du 
Togo, est nommé .Chd de la Section Topographiq1le. 

No 140/D/CP du : , 
29 janvl'er 1953. - M. Fa:ureOoorges, administra

teur adjoint de la France d'Outre-Mer, nouvelb~ment 
affecté, au Togo 'eraUendu à Lomé,. par avion, le 29 

janvier 1953, est nominé adjoint au Commandant 
du Cercle ,et Administrat~r-Maire, de 'la Oommlune., 
Mixtè de Sok>odé. 

No 144/D/CP. du: 
i31 janvier 1953. - Le OondJucteur en chet de. 

1ra classe des Travaux Agriooles. ,et Forestiers d'u 
Togo Knill Marcel" de retour die oongé, arrivé à Lomé . 
par l'avioll réguher d'Air-Fmnce dru 29 janvier 1953; 
est nommé. Chiff de. la Ciroonscription . Agricole de 
Solrodé et Directeur de la Fermle die Sotobloua,en 
l'emplacement ,de M. Pucdnelli qui reçoit une autre 
affectatÏJon. 

'M. Knill résidera à Sokodé. 

'M. I>Ùcdn.e1h Jean~ Agent Contractu,el d'Agricul


ture en servlOe à Sokodé ,est nommé Adj'Ûint au 

Chef de la Circonscription AgriooJ.e de Klouto avec 

résldence à la Fierme-Eoole de Tové. 


No 148/D/CP. du: 
'31 janvier 1953. - M. Oiard Louis, Administra

teur (1er éé11'elon) de la France. d"Outre-Mer, ·en 1 

servi;ce à Palimé, iCst nommé, par intérim, Commandant 
du Cercle de }<lo:uto et Administrateur-Maire de la 
Commm,e-Mixte de PaUmé, ,en remplacemlent de M. 
Tourot Georges, Administrateur ,en Chef (1er, échelon), 
,en instance die départ 'en oongfé administratif. ., 

No 172/D/CP. du: 
5 févner 1953. M. Neyrolles Rogêr, Adminis· 

trateur_adjolnt (3e échelon) de la France d'Qutre. 
Mer, Deuxième adjolrtt au Oommandant du oercle 
de Klouto, "est nommé premièr· adjoint aIU CommandJan:t . 
d:udit Cercl'e, en remplacement de M. Oiard, appelé . 
à d'autres tonctions. . 

No, 173[D/CP. du: 
5 février 1953. M.. Knill Marcel, Conducteur 

en Chef des Travaux Agriooles et ForesHers du. 

. Tlogo, Chef de la Ciroonscription Agricole de SoJoodé 

est nommé, cumulativement avec ses fondions, Clie'f' 

de la Circonscription Agricole de M..ango let Direc

teur ducentre-pno1:e de ,Barkois,sl, en remplacement 

de M. OberhansIi Georges dont le départ en congé 

.est prévu pour le 24 février 1953. . 

Tàbleaux d'avancement 

No 17-5J/CP. du: 
15 janvier 1953. Sont inscrits au tableau d'avàn

cement dt:, p,ersonnd des cadres .supédeurs et locàux 
du Togo ci-après désjlginés, pour l'année 1953: 

Au nIRE DU PREMIER' SEMESTRE 1953 
Caœres,;.qiérieur de la police , 

, Pour lé ;grade de Commissaire de pol:ce' 
. . {/)e 2le classe 

'. (1er échel'on) 
Kponton Syhllestre1 Commissair~ de police de 3e cl.. 
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PalU te Igrade d'Ittspecte,ur de - p'!Jlice 
prir;tCipal de ~ classe 

Fumey Gabriel, Inspecteur de police de, 3e classe, 
çtidre~ supérieurs et locaux des Travaux Publics 

Pour le :grtide (J'Adjoint leckniqu..e principal' 
de 1re classe 

Ang1eletH Laurent, adjoint technique principal de 2e 
classe 

PO(Jf le ,'grade àe g'éomètre ad;oint de 2e classe 

Lal1ement Oeor,ges, goomètr'e adj'Oiont de 3e c1as~e. 

Cadie supérie,ur des Conducteurs des Travaux 

Ag.rlCotes 


Pmu le :grad;e de condlicleur de 2e classe 

Destrade Claude, Aide-Conducteur de 1re classe (con
s'eC\11e 1 an 2 mois 27 jours R.SM.) 

Au tITRE lOIu DEUXIEME SEMESTRE 195t3 . . 
Cadre supérieur ae la polioe 

Pour le grade de Commissaire de poliCe de 1re classe 

. PaiUcPierre, Commissaire. de' police de 2e -classe. 
Catf;,r.es loCaux des Travaux Publics 

Pour le grade dé chef cOmptable principal avant 
2 ans 

Brenner Carl Marcellin, Chef çomptable après 2 ans. 

No 73<-53/CP. du: 
7 févri,er 1953. - Sont inscrits au tableau d'avan

cement du per~onnel des, cadr.es locaux: du Togo, 
pOur l'anné(. 195-3 : 

Au TITRE DU PREMIER' SEMESTRE 1953 

COMMIS n'ADMINISTRATION 

.'Pour te, gr:ade de commis d'Adm. Pp,al. fle 1re classe 

(au choix) 
KiUadjovih Cadmus, commis principal de 2e classe. 

4e:A.ùgrade de commis d'adm. '{ldjt, de cla.ss!!, 

(au choix) 
1 Koto Naoto Nicolas, commis adj'Ûint de 5e classe 

Kpdeme Alexandre, commis' adjoint de 5e classe. 

PLANTON 

pour le. !grdde rte planto'l'l principal ae 1re classe 

(au choix) 
TahoulanChristophe, planton principal de 2e classe. 

POLICE ET SURBTÉ 

Pour te 'grade d'assistant ordinaire de 1re classe 


(au choix) 


,DosSoU'VÎ André, assistant ordinaire de 2e classe 

TERRITOIRÊ .DU TOGO 16 'févrLer 1953: 

po;ur le grade 'd'apsjpf;anf-atJ;,y; ÎtiJe ~ classe 

(au choix) 

DOiSSIOU Florentin, assistant adjoint de 6e classe 


(aons. 1 an 8 mois RS.M.)\ 

Sed:d'Ûr Bruno André, assistant adjoint de 6e classe 


, ,,~
Houedakor François, assistant adjoint de 6e classe 

pour te 'ftrade d'adfiu,dant chef de police 

(au choix) 

Agbani TananBernard, adjudant de police 

Ibrahim Ouédé, adjudant de police. 


Pour le if:!'ade d'adjudant de police 

(au choix) 
Hounhouell'ou A. Benoît, brigadier chef de police 
Kerim(} Ousmana, brigadier .chef de police. 

Pour le wade ite brtgadier chef de police 

(au choix) 

Assani Raïmy Nafi,ou, brigadier de police. 


Pour le g,rad,e d'ag1ent de' police de 1re classe 


(au choix) 

Occansey Akx, agent de police de 2e classe~ 


Pour le grade. d'agent de police de ',je class,g

(au choix) .. 

Ziwota Michel,. agent de police de 4e classe. 


AIDE-MÉTÉOROLOGISTE 

Pour le grade d'alde-météo adjoint de 4e class,e 


Onanih K. ROg1er, aide-météo adjoint de 5e 'classe 


TRANS:!'illSSIONS 

a) P.T.T. 

Pour le grade de commis prinâpal
de l~-classe 

KruegerErnest, commis principal de 2e classe 

Ako Augustin, commis principal de 2e classe. 


Pour le !grade de commis principal 
(je 211 classe 

Tétégan Christophe,oommis principal d.e .3,e classe. , 

Pour le grade de commis adioinl 
(Je lr€i classe 

Zupitzer Emile, commis adjoint de 2e classe'. 

Pour le .grade de commis adjoint 
die 2fJ. classe 

(au choix) 

Geay Maurice, commis adjoint de 3.e classe 

1ohson Pacôme, oommis adjoint"de 3:e classe 

Sàlako Patrice, commis adjoint de 3e clas&e. 

Pour le grade 'de' commis· adjoint de 3e cla.sse; 

(au choix) 

Ouinsou Raphaël, commis 'adjoint de 4e classe., 


) 

:.·.···i~ 

...J 


1 
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pourlegrdde die commis adjoint 
~e4t; class,e 

(au choix) 

; (~gane Einile Issifou, oommîs adjoint de' Se classe 

Pourile grààe de commis at/joint de 5è' classe' 

(au choix) 


Doming1O Y,eck~ne, oommis adjoint de ,:6e classe, 

, Daboni Ambroise, 'commis adjoint de 'fie cla~se. 


,Poùr te !grade a;e lacteur principal 
($6 2f!J classe ! 

, , 

(au choix) 


Kodjo François, fadeur principal de 3<! classe. 


l!0ur le ur.ade' de 'Facteur Ppal. de 3e classe 
(au choix) 

Adegnika François, facteur IOfdinaire de 1re classe 
(l\eport tab. 1er ,iSlemestl1e 1952) , 

Aho,non dit Bokionon, facteur ordinaire de 1re classe 
(report tab. 1er iSlemestre 1952)" ' 

, Koroou Emmanuel Agla.tn~, facteur ordinaire de 1re 

,classe (r<eJ,JOrt, tab; 1er semestre 1952) 
'DOVI Christophe" ,facteur ordinaire de 1re classe 

(tab. dJu 1er semestve 19531) 
Kpodar AUglustin, facteur ,ordinaire de 1re classe 

(tab. du 1er sem1estre 1953) 
,ZekpaIgnace, fadeur ordinaire de 1re classe (tab. 

du 1er semestl'e 1953') 

Aour te igl'ade ae facteur. ordinaire 
lt6'lr~ classe 

(au choix) 


SeSSIOU Fr.ançois, fadeur ordinaire de 2" classe. 


Pour le grade de facteur adjoint 
de 4e. classe 

(au choix) 


Osseni Alandou, facteur adj'oint de ,Se classe 

, :Amegnr.an Vincent~ facteuradjoin,t de 5e , classe. 


Pour te grade dë facteur adjoint 
M ser- classe ' 

(au choix) 

Hessan Jerôme, facteur adjoint de '6e classe (oon-: 
serve 2 an,s R.S.M.) . 

Tchonon, Michel, facteur adjoiilt de 6e classe (dOn
s'erve 2 ans R.S.M.). 

b) RAIno 
, 

Pour te g.rade de Commis radio adjoint ' 
(Je ~ classe 

(au choix) 

Sassy 0: Michel, commis adjoint de 3e classe 
(R.S.M. éptÙséJ.~ 

Pour [.e 'grade t&e Commistadio adidint 
œe3f:i. classe 

(au choix) 

Galokpio Bernal1d,oommÎls adj{)int de 4e classe 
(R.S.M. épuisé) 

Acakpo Addra Narciss·e, commis adj~int de 4e classé. 

SERVICE DES DOUA~ES 

a) commis 

néant 


b) brigades 


Pour le Ift"ade rte brigadier chef 
a.e l r!i classe 

(au choix) 

d'Oliveira Paul, brÏigadier chef de 2e classe 

Pour le, grade ae préppsé de 3e classe 

(au choix) 

Dogbé Christian, préposé de 4é classe 
KarvÎ.'e A. Dominique, ptiépiosé de 4e classe. 

SERVICE DE L'AGRICULTURE 

. Four le !grade de moniteur 'Ordinaire' 
hors classe 

(au choix) 

Djondo K. Augustin, moniteuro!dinaire de 1re cl.~ 

pour le ig"ade df?, nioniteur 'Ordinaire 
ae 1re classe 

(~u choix) 

Agbobli K. Victor, m9niteur ordinail'e de 2e classe. 

Pour le grade de moniteur 'Ordinaire 
ete 4e classe : 

(au choîx) 

Geraldo Noutaïrou, moniteur adjoint de 1re classe 
(report tableau 1er semestre :19?1) 

Bedu Kouma Vincent,· moniteur adjoint de 1re classe 
(veport itabloe,au 1er semestre 195<1) : 

Atouhoun Cél,estin, moniteur adjoint de 1re classe 
(report tableau 1er semestre 1951) , 

, Semedo Winfried, moniteur adjoint' de 1re classe 
(veporr ;tableau 1erSCmestr.e 1%1) 1 

Deckon Antoine, moniteur:' adjoint de 1re classe 
(report tableau 2e semestve 1%2). 

Pour te gratl,e de monJ.te~r adfolnt de 1re ,classe 

(au choix) 

Aff.ou1oH Martin) mOniteur ICirdinaire de 2" classe 
Dakey Kodjo Jean, moniteur ordinaire de ~2e classe... 

http:Amegnr.an
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SERVICE DES EAUX ET .FORÊTS 

Pour le 'grade d'adjudant des Eaux et Forêts 

(au choix) 

AyoiUbà Assani, brigadier chef. 


SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Pour le igrade 	 d'infirmier vétérinaire ordinatre 
de 4e class·e 

(aù choix) 
, Nadio Assakoua, infirmi'er vétérinaire ordinaire de 

:se classe. 

SERVICE DE SANTÉ' ET D'HYGIÈNE 

pour le grad-ed'agent 'sanitaire prinCipal ae 3e ct. 
Meuêah Oodohiun Louis, agent sanitaire de 1re cl. 

pour le rgrade d'agent sanitaire de 4e classe 

(au choix) 
Zougbédé Gérard, agent sanitaire de 5e classe 
.Kpodal." . Oodfded, agent sanitaire de 5e classe 

Po"" te :grade d'injirmi,er en chef 
ae 1re classe 

(au choix) 
AmoUisSiOu Oèrvais, infirmier en chef de 2e classe 
Fadikpe René, .infirmi·er en chef de 2e classe 

Pour le grade d'infirmier en chef 
, de ~ classe 

(au choix) , 
Agbdekpo~ Lucas, infirmier principal t1'e 1re classe 

(r-eport tableau 1er semestre 1951) 
Anani Christophe, infirmier prindpalde 1re classe 

{r.eporttabl<eau 1er semestve 1951) 
. Edorh Emmanuel, infirmier principal de 1re classe 

.(report tab~eau 1er :semestre 1951) 
Nyavor Régine, infirmière principale de 1re classe 

(report tableau 1cr 'semestfle 1951)' 
, Oroh K!offl Dani:el, infirmi<er p,rindpal de 1re classe 

,(report tableau 1er semestre 1951) . 
Mensab Oodftied, infirmier' principal de 1re classe 

(report tabl<eau 1er semestfle 1951) 
MasSOUgbodji . Bernard, infirmier principal de 1re cl. 

(veport :tab1eau 1er Isemestl"e 195,1) . 
. Mi'enso Ambroise, -infirmi,er principal de 1re classe 

,(report tableau 211 s-emestve 1951) . 
d'Almeid~. Benoît, infirmier principal. de 1re c1ass'e 

{report tableoo 2e semestne 1951) 
Kpodar . Emile, infirmier principal de 1re classe 

,(report tab~eau ze semestJ.'le 1951) : . 
Lawslon Jo~ah, infirmier .principal de 1re classe 

l<report tableau 211 semestl1e 1951) 
: Wood Anna, infirmièfle principale. de 1re' classe 
Ireport tableau 2e, semestfle 1951)' 

OnaSOOU11rOt: Léon, infirmverprincipal dé 1re 
(report tableau 1er semestJ.'le 1952). 

Anthony jiQseph, infirmier principal de 1re 
(report tableau 1er semestve 1952) . 

Edo'é Félix, infirmÎ'er principal de 1re classe' 
(veport tableau 1er semestl'le 1952) 

Folly A. Thomas, infirmier principal de lre classe ' 
(tableaJu 1er s'emestœ 19531) 

Adoté Vincent, infirml'er principal de 1re classe: 
(tableau :1 ef semestl1e 1953) 

AyayiCyprien, infirmier principal de 1re classe ,.~. 
. (tableau 1er semestre 1%3) 

P,OUI' le !grcide d'infirmier ordinaire 
ete 2e .classe 

(au choix) . 

de Souza Elie, infirmier ;:ordinaive de ~ classe: ) 
(conserve 8 mois RSM.) 

POUl te wade d'lnfirmier ordinaire' 
ete ~ classe' 

',\(au ·choix) 

Tshalla David, infirmÎ<er ürdinaine de '4e classe
,) 


Lawsor. B. Benjamin, ;Înfirm~er ordina~e de: 4e c1a,sse 

Behanzin Barnabé, infirmier ordinaire de 4~ classe 

Kouvahé jos'eph, infirmier ordinaire de 4e classe 


. Doss,efJ Oeor.ges Casimir, infirnüer 'Ordinaire dé 4e: 

classe 	 ' . ; 

Divo A. Ayaovi, Infimüer lor-dinaire de 4e classe- .. 
Wilson Monique, infirmière ordinaire. ;de 4e "classe 
Ouinhouya' K. Edouard, infirmier ordinaire de 4e cL t 
Dom Samuel, infirmier ordinaire de 4e , classe ',1 

Kou~ssan Josephine, inflrmièfle' ordonaire die 4e cL " 

POllI' le grade d'infirmier olditiaine 
'ete 4e Classe 

(au choix) 

Lare Balllo Boukar~, infirmiler, ordinaire de 5e classe 
KOl1zouamé A. Appolin, infirmIer ordinaire de 5e cL 
Schneider Bernice, infirmièœ ordinaire de 5e .c1as,:;'e . 
Palanga A'g1nala,' infirmi,e~ 'ordinaire de5e classe 
Kassegne Clément, infirmi'er ordinaire de 5e classe 
JOhnson Margv.érite, infirmière iordonaire de. Se Cl 
K'engbo Jonathan, infirmier ordinailie de 5e classe 
Dagadzi Fél1x, infirmier ordinaive de .!je classe 
Lawson Martin, infirmi'er ordinaire de. 5e classe 
Dantave Sin audj a, infirmier ordinaire de 5e classe 
Tossa Phillippe, infirmier ordinaire de 5e classe· 
Tchaoondo Assoumano:u, infirmier ordinail1e oe. 5e ct 
Ayi\llOr Bm11rO, infirmier ordinaire . de 5e! classe 
Adj,eoda Athanase, infirmi,er ordinairè 'die Se classe 
Lawsol1 L. E~i1e, infirmi:er ordinaire de 6J! classe 

(neclassement RSM. épuisé). 	 . 

_ .:list 
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Pour ./(1 tgrfi4.e d'infirmier ordinaire 
de Se classe 

(au choix) 

,Regla K. Ùn'Us,' infirmi'er ,ordinaire de 6e classe 
Johnson C. Martial, infirmier10rdinaire de' 6e classe 
Badakou Mathi,eu, infirmier ,ordinaire de 6e classe 
Meteda . Japhet, infirmi,er ordinaire de 6e classe 
Mensah Lydja, infirniière ordinaire .de 6e classe 
LawsQIJ Paul, infirmier ordinaire de 6e classe 

Pour le 'gra4e d!agent d'hygiène 
(te 1re class,e ... 
(au choix) 

l(iossou Albert, agent d'hyg.iène de 2e classe 

Pour te Igra1le d!dg;eni d' hygiène 
ete 4e class,e 
,(au choix) 

Akotiété iOeorg'es, agent ,d'hygiène de 5e claJsse 
Kpe~evi F. Valientin, agent d'hygiène de 5.e classe 

POUF le 'grade d'ag,ent d'hygiène 'dJ.e 51:! classe 
(au choix) 

Palanga ,P. Richard, agent d'hygiène de 6e classe 
-

TRAVAUX PUBLICS 

POur le 'grdlle. ae che! d'éqUipe hors classe 

" (au choix) 

Sonhaye Djato, chef d'équipe de tre classe 

Codji!e Siép'han, chef d'équipe de 1re! classe 


Pour te 'gratte de mqitr.e o,uV'rier principal 
ae 1re classe 
(au choix) 

Lantey' Henn, maître ouvrier principal die 2e classe 

Pou·r .le grade de maitre-ouvrier Ppal de 3e classe 
(au choix) 

Dossah Philippe, maître ouvr~er de 1rll classe 

PfJurZe grad,e d'ouvrier hors, cla,sse 
(au choix) 


K!ouvahé Joseph; iQUvrÎ'er de 1re classe 


POIJ:I' le grade d'ouvrier 'ap 1~ Classe 
(au choix) 


Ayena Atchadé, O!li1vrier de 2e classe 


Pou.r le (JNld.e d'ouvrier de 4e .classe 

(au choix) 


Agbodjan Pierre, 9uvrier de 5e classe 


CHEMINS DE FER ET WHARF 

P.OU1~!gI''atie de chef de station principal 
de 1fe classe 
(au choix) 

Midiohou,an, JuUen, chd' de station principal de2e 

classe 
d'Almeida C'yriano~ chd de station principal de 

2e· classe 
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Pour le tgrtitU de chef de statiOn principal 
. ae 2e classe . 

(au choix) 

, Lawson Raphaël, chef de station principal d'e Je 
classe 

Mensah Ferdinand" chef de station principal de Je, 
classe 

Pour le 'grade de, ckef, de station de 2e classe 


(au choix) 


Koutamé J'ean, sous-chef de 'station horS' classe 


Pour le grade de sous-cltef de station hors classe 

(au choix) 

Dossah Louis, 'sous-chef de station de 1re classe 

Pour te grade de c1t.ef de train de 1re classe 


(au choix) 


Lawson Elias, chef de train de 2e classe 


Pour le tgrdde d'ecrlll:ain princiJfal de 2e classe 


(au choix) 

<l'Almeida Jules, ecrivain de 1re classe 


Pour le 'gniete d'écrivain de 2e classe 


(au choix) 


Ajavon Raphaël,écrivain de Je classe 


Pour te 'graae ete 'chef d'équipe p'rincipal 
ds1re classe 

(au choix) 

Tokofayi Tsenglé, chef d'équipe prinéipal de 20 d. 
Lada Sabaga, chef d'équipe p'rincipal de 2è çlasse ~ 

Pour lew-aete ([.e chef d'équipe principal 
ete ~ classe 

, (au choix) 


Kpdc Robert, chd d'équipe de 1re classe 


Pour le 'grd/iJe de chef d'équipe d~ 2e classe 

(au choix) 

MensaVÎ Joseph, chef d'équipe de 3e classe 

Pour le 'grade de ma,Jr.e o.uyrier principal 
ete l re·classe 

(au choix) 

Rambert Thomas, maître ouvrier principal de , 2. e cl., 

Pour le 'grride d'ouV'rMrprincipal de 1er classe 

(au choix) 

2eS~nt'Anna Michel, ouvrier principal de 

Pour le (Jradi8 d'ouvrier de 1re classe 

(au Choix) 

Salifou Boukari ouvri,er de 2e classe 
: l, -- . 

/ 

. ,, 

. c 

, ..~ 
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Pour te grl:iJlf:l d Qllvrter rIe 2e classe
'

. (au choi~) 
Codjo A. Mathias, ouvrÎ<er de 3~ classe. 

Au .tftr.e du 2e semestre 1953 

COMMIS D'ADMINISTRATlO'N 

Pour le tgrtiltfJ tf{J commi$ d'administration Ppal. 
ae 1re classe 

. (au choix) 

2eHunkporti'e Kokou Louis, oommis principal de 
classe ' 

. pour te 'gràme ae 	commis d'administration Ppal. 
'(/je 3e claSse 

(au choix) 

Aghodjan Prince Ediouar'd, çommis ordinair,e 'de 
;(, '1re classe 

Pour lei rgrade 'd,e commis d'adminislraitott ad;. 
lwrs classe 

(au choix) 

Amégav. K. André, commis adj,oint d~ 1re clas·sè 
pour te 'gnitle de commis d'admirtlstration adj. 

die 1re class,e 

(au choix) 

Malazoué N'K. Paul, oommis adjoint de 2..: class~ 

Pour lë grade de commis d'Adm. adjoint 
de 2e class·e 

. (au choix) 
DjabUl1 Niooué p'~erre,oommis adjoInt de 3e classe 
Apetoh A. Raymond, commis adjoint de 3e classe 
KlekelvSogiod~o Ernest, oommis adjoi,nt'de 3» classe 
Kao Kézié AU'glustin, commis adjoint de 3'" class'e. 

,. Pour le grade de commis d'Adm. adj( 
de ge classe 

(au choix) 

Bahun- Wilson wilf6ed, commis adjoint de 4e cl. 
Abbey Léof!1:me, oommis adjoint die 4e class1e 

':Halgbonon Fioly AUlgustin, commis adjoint de 4e cl. 
4e. 	Anthony C. Jacques, commis adj'oint de classe 

Sossah S. PalUl, oommi,s adj'Oint de 4e classe. 

Pour I,e grade de -commis d'Adm. adjt. 
d.e 4e classe. 

(au choix) 

. :AdjaUe Michel, oommis adjoint de SA: classe . 
D0tsey NiOOlié Daniel, oommis adjoint de 5e classe 
'Malm J. Emmanuel; commis adjOint de 5e classe 
SonhaY'c Nadjombé, commis adjoint de 5edasse 

.pOllrbe grade de c.ommis d'adpiinisttatkin ad}!. 
. ·de Se classe 

(au choix) 
'Olympio Loui,se, oommis adjointe de 6e classe 
d'Almeida Nicolette, oommis adj,ointe de 6e classe. 

PLANTON 

Pour te 'grciae . de planton. principal 
ae 1re! classe 

(au choix) 


Gomez Richard, planton principal', dé :2e classe 


POLICE ET SURETÉ 

Pour le 'grade d'assistant pririCipa~ 1 L 

ete 2e clq..ss.e 

(au choix) 
Bruce K -Cuthbert, assistant principal· d,6 ~ class·e;.. 

POUl' 'le gràded'assistant prinC;"pal: 
Ile 31f1 classe 

(au- choix) 

Davl J.T. Norbert, assLgtant ,ordina1re de 1re crâsse... 

Pour le grade d'assistant adjoint 
(J,e 411 classe 

(au choix) 

Assogbavi H,onorat, assistant adjohIt de 5e classe:.. 

P,our le ''grade d'adia.dant de police. 

(au choix) 


Assogba K. ~obert, brigladi,er chef de police . 

Zo'UgOtl T. Mossi, brigadi<er chef de p'Olice. 


Pour legrarte a.e brig.adier chef de police 

(au choix) 


Eg'batao, EsSQ Emile, hrigadi·er de police. 


Pour le graae ae bril[tadiel',ae police 

(au choix) 
LawslO:r, M. FranQOis, agent de police de 1rC/ clagge 

p.our le gradq d'agefLt a.e p.olidede 1r,e cl.cts:SC 

(au choix) 

Kombaty SeydO\1, a'gent de poUce de: 26 classè 
Gbadoe FlOlly Michel, agent de police de 2e class~, 
Tiama Landou, agent de police de 2e classe 

- Quenun .. ,C. Djihoulandé, aglent de police d.e 2"'. cL 
Hoossou Kouassi L'Ouis, agent de police de 2e d~ 

P,OUI' te 'grade d'a~ni ete poliC>(J de 2e \classrJ 

(au choix) 

AUdon Boni Alassalle, agent :de police <.te. 3il classe 
(conserve 2 ans R.S.M;) 

Tchekeli Yèhouén'On, agent de police de 3e classe 
Amadou M.' Issiaka, agent de p.?lice de. se classe 

(conserve 2 ans RS.M.) 
Batosse Alas:sall'e,algent de police de 3e classe: 
Gbati Napo, agent de police de 3~~classe.. 

. " 
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Pour le .grade' d'ag,eni de police de 3e classe 

(au choix) 

AboUdlOu Ladani, agent de p10lice de 4e classe. 

Sogni Nioolas, agent de police de 4e classe 

Ameganvl j'ean, agent de police lie 4e daJSlse 

FoliklOllie Ag'bovi,a'gent de, police 'de 4e classe 

Kouass( pj,ert1e, algentdè police de 4e classe. 


SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 

Pour .le y/rade d'aide-m'éiéoro[o'giste adjoint 
(te 'l11 classe 

(au choix) 

Mensah A. Clément, aide-météo, adjoint de 3W: -cl. 

Pour le 'grdtf'? d'aide-mi'étéoroIOgiste adfoini 
a,e ~ classe 

(au choix) 

OII01:lJOU FalUstin aide-m'étéo adjoint de 4e dalsse (con
serve l an 6 mois R.S.,M.) , 

MaboudiOt1 K., Bernard, aide-météo adjoint de 4'-' cl. 

; ,Pour le iftnüle 	 d'aide-mretéQrOlo'gisie adjoint 

de 4€j classe 


(au choix), 

Loko G. Sébasti\en, aide-météJo adjoint de 'Sc classe 
Segbor Céphas, aide-météo adjoint 'de 5e classe.' 

pour le Igracte 	 d'aidJe-metéorotogiste ad~oint 
ae 5~ classe 

(au choix) 

Gbs~guidii MarÜ;n, aide-météo adjoint de 6e classe 
'd'Almeida Inrrooént, aide-météo adjoint de 6e classe 
Kowu A. Polycarp,e, aide-météo adjoint de 6e classe 

6eMensah Micbet, 'aide-météo adjoint de classe. 
Bellow Samuel, aide-météo adjoint (Je 6e classe., 

TRANSMISSIONS 

a} P. T. T. 

Pour le 'grade commis adjoint de 2è classe 

(au choix) 
L<wson B. Pascal,' commis adjoint de 3e classe' 
GbedeyEmmaniUel, commis adjoint de ,3.e classe. 

Pour te ~ftradede commi..s adjoint de 4e class,c: 

(au choix) 

Ho>ùedakor M. Mathias, ,oommis adjoint de Se cl., 
Ekue-Akpa Ezéchid, commi.s adjoint de 5e classe 
M~tSo Prisca, oomnlÎ's adjoint de.5e classe. 

Pour f,g 'grade ite commi.$ adjoint de 5e classe 

(au choix) 

6eMissiooun Alfred, commis adjoint de .classe 

Soares Léon} oom'nlÎ's, ,à,djoint de 6e clasSie 

Mensah Bertin, commis adjoInt oe ,6e classe. 
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Pour le :gratte !te faCteur principal t ' 

de 1re classe· 

, (au choix) 


BoiUraima Samuel, fadeur princip'al de 2e classe. 


Pour legraâe de faCteUr principal 
a:e 2'-' classe 

(a~ choix) 
Ekl'Ûuvi Bernard, facteur principal de Je classe, 

Pour le 'gradJet:te faCteur principal 
tt'e 3e classe 

taU Choix) 

T~tevi Marc, facteur 'Ûrdinaire 'de 1re cbsse. 

Pour ÜJ tgNide de facteur adjoint 
rie 2'-' class,e 

(au choix) 


Hoffèr André, facteur adjoint Ide 3e classe. 


Pour te ig.rade ete facteur adjoint 
d.e 4el classe 

(au' chàix) 

Wilson Jean, 'facteur adjoint Ide, 5e classe 

Djafalo Bassabi, .fadeur adjoint de Se classe 

Messan Jean-Baptiste, facbeu.radjoint de 50 classe' 

T,eelar Mathias" facteur adjoint de Sc classe. 


b) RADIO 

Pour le grade t:te' ~ommis rad:j,o principal 
flle 2e classe 

(au choix) 

DahOiUenou Louis, commis principal 'de 3e classe. 

SERVICE DES DOUANES 

a) commis 

Pour le :grade ae comm~ principal de 3e classe 

(au choix) 

KUdadj'e Lassévi Gabriel, commis ordinaire de 1re 

classe. 

, ( b) brigades 

pour le :grade ae prépd..sé de 2e claSse 

(au choix) 
Atayl M. Oodefl1oy, préposé de Ge c1ass:e. 

Pour le 'gcrad13 	 tte pfép'(isé de 3~ classe 

, (au choix) . 

Solœmahou Joseph, préposé de 4e classe. 

Laws10n Latevi Espoir, prép'Ûsé' de 4e classe. 


'. - . ..._-~----_.:.._-----~---~--- ~~-',-- --_._-----,_. 
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SERVICE DE' L'AGRICULTURE 

Pour te 'gnide de m;:,nite,ur 'Principal 
'a7? 1re cl~se 

(au Choix) 
Klousse Messan Joseph, moniteur principàl de 2e d. 

Pour le .'grade tt.e 111Ii.nit.e'lli'ordindlre 
, ae 4<'1 classe 

(au choix) 

Kpachavi J,ean, moniteur adjoint de 1re classe 
Aladji K. Cléophas, moniteur adjoint de 1re classe. 

Pour le 19iade (MlfJlJniteUy ad;oint 
ae 1re classe 

(au choix) 
Amedjro K. Rap'Jiaël, mOniteur adjoint de 2e classe. 

SERVICE DES EAUX ET FORETS 

, Pour te 'grade lte brigadier de 1re classe 

des Eaux .et Forêts 


(au choix) 
Whanno'l1 Daniel, brigadier de '2e dasse 

, Seibou Tiadjéri, brigadi,er de 2e classe 
Hdundjo Abokj, bdgadier de 2e classe 
Salgl;Jü Bernard, bdgad~er de '2e èlasse 
Guessou J,ean-Marie, brigadi,e~ de 2e classe. 

Pour le [grade ete brigadier de 2e classe 
des Eaux et Forêts 

(au choix) 

Adamah Anani Noé, :garde forestier de 1re classe 

P.our le igrade àe 'g;arde forestier de 1re dasse' 
des Eaux et Forêts ' 

(au choix) 
Gbohoun Ambl1oise, garde forestier 'de 2e, classe 
loug1Oui Akakpo, :garde forestier de 2e classe 
Bossou Fado ,Mathias, Igarde forestier de 20 classe. 

SERVICE DE L'éLEVAGE 

\ Pour le 'grade d'infirm~er vétérinaire ordinaf.re 
de 1rc classe 

(au choix) 
2eRinkliff Jean, infirmier vétérinaire lordinaire de 

classe. 

SERVICÈ DE SANTÉ ET D'HYGIÈNE 

pour le igrade If/agent sanitaire de 3e classe 

(au choix) 
Kan'gni K. Bernard, agent isanitairede 4e c1ass·e 
Atayi Louis,agent sanitaire ,de 4e classe 
Kouevidj·en PÏ:erve,. agent sanitaire di~ 4e èlasse. 

Pour le 19rdlle d1infirmler en chef de 1re classe J. 

(au choix) J 
Kouassigan Gi:lori.el, 1Ïnfirmter en chef de 2<l class~ 'l~ 
AL~wig1s0onBBerl.ndi~ldAine, '1~flf'~mi~:e ·en Cchh-eff,dd,e 2e cl1ass'e ' .....',: 
~ . nna,. ln lrmlereen ie. 'e 2e casse •1 

Bandeira Simon, iÏnfirmier ,en chef de 2e classe. 

Pour le 'grade d'infirmier princ{pal de 1re classe 


(au choix) 

Ali Alassani, infirmi,er principal de 2e classe. 


Pour le Igra(};8 d'infirmier ordinaire de 2e classe 

(au choix) 
otto A. Hm, infirIlÙer IOrdinaire de :le clàsse 
Folly Adolphe, ;ÎnfirmÏ'er ordinaire de 3<! classe 
Adablâh A. Alphonse, infirmi,er ordinaire de 3e cl. 
AdO'uayl ALexandre, infirmier ordinaire de ~ cl~sse. 

Pour te 'giJ'ade d'infirmier ordinair.e 
de 3Ie classe 

(au chOix) 
Adigbli A. Conrad, infirmi.er prdinaire, :de' 4e classe. 
Lawson Jean, Jnfirmier ordinaire dé 4e c1asS-e. 

Pour te Igrtitle â!infirmier ordinaire' ete ·4e classe 

(au choix) 
,M:ensah A. Norbert, infirmier ordinaire de' Se classe 
Awi Abalo, infirmier ordinair-e 'de 5e dasse , 
Sohoutoklo K. Michel" infirmier ordinaire de 5e cl.' 
Alpha' Gama Raphaël, infinnier iordinaire de 5e cl. 

. 	 Bakps. Lomey Benoît, infirmier ordinaire 'de 5e cl. 
Ame'gah K. Emmanu1el, infirmier iordinàire dé 5e cl. 
Ahodikpe Càthérin'e, ~nfirmière ordinair.e, de Se cl. 

Pour le ig>J'ade d'infirmier ordinaire de 5e classe 

(au choix) 
Ames Vincentia, infirmière ,ordinaire de 6e .classe 

Ayih Made1ei,ne, infirmièr.e ordinair-e de 6e classe 

Ehlall D. Roger, infirmier ordinair.e de 6e cl~sse ,. f. 
FlOlly Pi·erre, infirmier ordinaire de 6eclasse ' 
Dorke1,1oo Tobias,infirmier ,ordinaire 'de 6~ Classe "1 

e 
Badohu Angèle, infirmière ordinaire de 6 classe '.'-~.l,::' 

3ePour te gnade d'agent d'hygièm en chef de cl. 

(au choix) 
Blabou JaCOb, ag,ent d'hygièn:..e princip'al de 1re cl. 

pour lè 'gr{JÛ)e d1agent d'hygiène 
dfJ 1re classe _ , 

(au choix)· 
P,erlas H. François, agent d'hygiène de 2e classe 

" 
Pour le :gratf.e d1agent d'hygiène. 

fie Jt!1 classe 

(au choix) 
Koudouovo Michel, agent d1hygiène de 4e classe 

http:infirmi.er
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TRAVAUX PUJ:iLICS 

Pour le Igrade ete calqueur fzors classe 
\. , (au choix) 

Saulé Amadou, calqueur de lre classe 

Pour le grade ae calqueur de. Je classe 


(au choix) 

Todo Louis, calqueur de 4e classe 


Pour le 'grade de mailre (luvrier principal
{te 1 re classe 

(au choix) 

d'Almeida Léopold, maître lOuvder principal de 2e 

classe. 

Pour le :g,.rade d'ouvrier hors classe' 

(au choix) 

, 1 Amoul!Ouvi Justin, ouvrier de 1re classe 
Kpadenou Robert, ouvrier de 1re c;;lasse 
AlapÏŒli Danliel) ouvrkr de 1re class,e 
Ayivi Nioodème, lOuvrier de 1re classe 
Ouih AkakpoHubert, ouvrier de 1re classe 

Pout le grade d}ouvrier de 1re classe 

(au choix) 

Smith Oeorges, ouvri,er de 2e classe 
otto Seefry,ed }()s'eph, ouvder de 2!l dass 
YebH Djamon!gué, ouvrier de 2e classe 
Johnson Augustin, ouvrier de 2e das.se. 

- pour le 'grade d'ouvrier de 2e classe 


(au choix) 


Koura NaplO, louvrier de :le classe 

Adonsou Ber~ardin" louvrier de 3e classe 

Sessoù Jean, ouvrier dë 3e classe 

CoooHerrules,iouvri,er de :le classe 

LawSlon Téyi }oseph, ouvrier de 31e classe 

A w.anon Nawanou, ouvrier de Je classe 

Amégan 'Médard, ouvder de 3e classe 

Togbé François, ,ouvriler de 3"" classe 


Pour le grade d'ouvrier de 3eclasse 

(au choix) 


da Silva Dami1en, oûvrier "de 4e classe, 

Domingo Bouraïma,ouvrier die 14e c1asse ", 

Dossou Joseph, ouvrier de 4e classe 


,Gnofam Gabdel,' ouvri,er de 4e classe.. 


CHEMINS DE FER ET, WHARF 


i Pour le 'grade de. chef de station principal 
delne classe 

(au choix) 

, -Dedry: VjiJ.c~nt; chef de station· principal de 2e cl.· 

139TERRITOIRE DU TOGO. 

Pour le :gtf'Me tte clief de statjdn .prinCip'cil 
'de 2e classe 

'(au choix) 

Yamajako' Simon, chef de station principal de3e cl. 

pour le 'grdde ru chef de station ete 2e classe 

(au choix) 

Barboza P1erre,sous-chef de station hors classè 

Pour le gradfJ de sous-chef de stafi.on hors classe " " 

(au choix) 
AchiUe AI,exandre s'Ous~chef de station de 1re cl. 

~ , 

Pour le 'gracM ae faâeiUF principal
de 1pe class,e 

(au choix) 

nafan François, fadeur principial de 2e classe 
Mawussi Antoine, facteur 'prinéipal de 2e classe' 

Pour t:: 'grade ae facte.'..U principal 

'ae 2e classe 


(au choix) 


Codjovi Jonas, fadeur de 1re. classe \, 


Pour le grade de facteur de 1re classe ,', 

(au choix) 


. Morin Alphonse~ facteur de 2e classe 

Lawson Robert, facteur de '2e classe 

F:olly Philippe, facteur de 2e classe 

Mensah Gérard, facteur de classe 


,Pour le igrade ae reCeveur priJtÇipal ete 1re c{asse 

(au choix) 

2eAssou Williâm, reoeveur principal de classe 

puur te !graae d;écrivain principal de 2e classe 

(au choix) 

Desoous pi,erre, ,écrivain de 1re classe 

Adoukonoll Bertin,écrivain de 1 re classe 

Agossavi Thomas, écrivain de '1re classe 


Pour le 'ftN{de d'écrivain de 1re classe 


(au choix) 


Loooh SylVlestre, ,écrivain de 2e classe 

2e
Adji'gnon Paulin, écrivain de classe 

Pour le igrade d'écrivain' de 2e classe 


(au choix) 


'da Sil'vcira S. 'Emmanuel, éccivainde 3'" cla,sse 


Pour le grade de chef de brigaJie, de 2e classe;., 


(au Choix), 


Plinn K. 'Raphaël" chef d'équipe principal hors 

classe 


Akpit) Emest, chef d'équipe principal hors Classe 


'; 
, 

, · 
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Pour le. grade de clzef d'équipe principm 
de 1re class,e 

(au' choix) 

Atakair: FrançoIs, chef d'équipe principal de 20 classe 
Têvi M.ichel, chef d'équipe principal de 2e classe 
Akoù'esoon S. Alexis, chef d'équipe principal' de 

2e classe . 
Kalipé Alphonse, chef d'équipe pripcipal de 2e cl. 

Pour le 19l/'ade de clzef d'éq.uipe principal 
d:e 2e classe . 

(au choix) 
Kàgni J<!oué Vitus, chef ,d'équiP,e de 1re classe 

Pour le :grade de clzef d~équipe ae 2e classe 


(au choix) 

Kassegne Théodol1e,chef d'équipe de 3e classe 

',Agbosse Akplaka, d'l'ef d'équipe de :Je classe 


Pour te 'g1'ade de pointeur de 1re classe , 	 ' 

(au choix)' 

Tdg'lo Salomon, pointeur de 2e classe 


POUl" le :grad~ de mécanicien principal de 1re Cl, 
(au choix) . . 

AzaLedji Antoine, mécailiden principal de 2e cl. 

Pour le Igrade ae maiire ouvrier de 2e classe 

. (au choix) 


..Sedoalo Tèvi, 'O:UV'rÏ'er 'principal hors èlasse 

Adadé ThéophHe, ouvrier principal hors classe 


1 	 .Kampo PoflO, ouwier principal hors clisse 

Bogla Christian, puvrÎJer principal 'hors clas'se 


Pour le 'grade d'ouvrier principal Izors 'classe 

(au chioix) 
Yelouh C. Alphonse, ouvrier principal de 1re classe 
Adamah Gérard, 'O'Ilvr~er principal de 1re classe 
Abalo NyirofiO'll) lOuvri'er principal de 1re Classe 
AinO'llZlou Aba10, ümiTi,er principal de 1re classé 

Pour le Igr.acia d'ouvrier principal de 1re classe 

(au. choix) 
Akly Albert, ouvrirer' prinCipal de 2e classe 

. Akoussa DauSlou, ouvder principal de 2e classe 
Lawson Raphaël, ouvri.er principal de 2e classe 
Aziadapou Gabri<el, ouvrier principal de 2e classe 
KodjlO .Ek1O'll, louvrier principal de 2e classe 
Gbede Zama, oovri:et principal de 2e classe 
'Sanvi AmoUZlOu, ouvri,er principal de '2~ classe 
Attj'Ü'gbéLaté, ouvrier princip:al de 2e classe 
Dogbé Doé, puvrier principal de .2e classe 
Follivi Tèko, 1000vrier' prindpar~e 2e classe 
Combé Amah Gérard~ ouvder principal de 2e cl. ~ 

• > 

• "-->',\'",< . 
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: PoUr le :grade d'o.uvrier princ:ipal de 2e classe 

(au choix) 
.	SOSSOt1 Anto1ne~ ouvrier de '1 re classe: 
Tete Clément, ouvrÎ<er de '1re classe 

~ '. 

A1owanou Martin, lOuvrÎ,er de 1re Classe 
Mensah D. Clément, ouvrier de 1re class~ 
T oglo J aoob, !OUvr1er de 1re classe 

" 

Oomlan D. ZanklasslOu, lou'V1"Îer de 1re' classe 
A'gheve Christian, ou'Vrj,er 4e 1re . classe 
MehO'ueme K. Joseph, ouvrier ?e 1re cla~se, 

POUl' le !grade d'ouvrier ae 1re classe 

(au. 'choix) 
Sewodo Magl0, IO!Uvri,er de 2e c1ass'e 

ZaVOll Samuel, .ouvrier de 2e classe 

Tchaklidji A. Alphonse} ouvrier. de 2" classe 
 .1 

Te~ l'erôme, ouvrier de 2e. classe. 

Pour te grade d'oullrier de 2e ,Classe 

(au choix) 
Coou Dominique Laul1ent, ouvri~r de 3i: classe . 

Gbegnon Eti<enne, lO:uvrier de ,)e classe 

Wolf R()main, louvrier de 3e classe, 


HIÉRARCHIE TRANSITOIRE 

Pour le 'grade d'ouwier princip,al de 2e classe 

LokossoU Akossou, ouvrier de .1 re élasse 

Promotiolls 
" 
\ 

N) 18--53jCP.. du:, 
", 

15· janvier 1953.' - Sont promus, dans le p'er~o.nnel 
des 'cadres supédeul's ,et locaux du TOg'Q ci-après 

. désignés, pour compter du premi,er janvier 1953: 

~Ca.t:be supérieur de la police 
Au graae de Cofnmissair,e d,e police de 2e class,e 

(1 er échelon) 

Kponton Sylvestre, Commissaire de P()lice de 3e cl. 

Ait 'grade d'lnspei:~~r de Policé prin.cipal, 

'. de 3e cll1?se . '1 


Fumey Gabriel, Inspecteur de police de Ji! classe. .) 


Cadres supérieurs et locaux des Travaux Publics 


Au 'grade d' Adjoin.tl/ecltnique pllMipal ae 1re cl, 


An:gieletti Laurent, adjoint technique principal de 20, 

classe' 


Au Ig;ad.e de géomèfl1e ad)otht de 3e ,clàsse 

t.aUe!11'ent Oeo:t1~es, géomètre adjoint de 3e classe~ 


Cadre supérje{,lr des Conducteurs des Travau'x ) 
Agricoles . . , 

Au igraae de Conducteur 'die 2e classé 

Destrade Claua.e, Aide-conducteur ,de 1re ·classe (con

serVe 1 :an 2 mois 27 jlOuIis R.S.M.) . 
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Au. 'grade rte cOfltmis ad~oi!tt rte 1re classe 
7 févfIeI 1958. '~ Sont promus, pour oompter dItt 1er ' 

• No '44-53/CP. du: 	 , 

Zupiber Emite, commis adjoint de 2e classe. 
]anVIler 1953) dans le personnel des cadr·es locâux du 
ToglÛ : ' Au "fJrade dIe commis adjo,intde 2~ classe 

Oeay Maurice, commis adjoint de Je classe ,COM.M.IS D'AD~UNISTRATION 
Johson Pacôme, oommis aôjoint de 3~ classe 

'Au 'grade de c.ommirs d'aClmtnistratidn ppal. 'the 1re cl. Salako Patrice, oommis adjoint de 3e classe. 
Kuadjüvih Cadmus, commis principal de 2e classe. 

Au 'grade de commiS adjoint de, 3e cldss,e 
'Au 'grade de commis d'admiliistration adjt. de 4e cl. 'Ouinsou Raphaël, commis adjoint de 4e classe. 

K'Ûto Naooo Nioolas, oommis adjoint de Se,'classe 
Au graite de commis adjoint de 4e classe'Kp~teme Alexandœ; oommis adjoint de Se classe. 

Ogane Emile lssifou, oommis adJOint de 5c classe 
PLANTON 

Au grade de commis adjoint de 5e classe.At: 'grade âe plantfJn principal de lr~ classe 
Dominglo Y,eckiine, oommis-àdjoint de '6e classe'Taholllian Christophe, planton principal de 2e classe. 
Daboni Ambroisie" oommis adjoint de (6e classe. 

POLICE & SURETÉ Augl'dde de facle\ltr pr,incip'al de 2!' classe 
l 'Au gr,ade d'~~istant ordinfaire d'fJ 1I~ classe Kodjo François, fadeur principal de 3e classe.' 

DOiSSOUVl André, assistant 'Ordinaire de 2e classe Au 'grade de facteur ordi.na/re de 1re classe 
Ait 'grade d'assi.stant adjoint de 5e classe ' SOSS011 François, fadeur ordinaire de, 2e classe.. 

OoSSI011 FLorentin, assistant adjoint de 6e classe. Au grade de facteur adjoint de 4e classe
(0011ls. 1 an 8 mois R.S.M.)I , 

, Oss'eni Alandou, facteur adjoint de Se classeSeddor Brttno André, assistant adj,oint de 6e classe 
Amegnran Vincent, fadeur adjoint 'de 5e clasS'e.Houedakor François, assistant adjoint de (j'e classe 

Au 'grade de facteur adjoint de se classeAu 'grlute d'adjudant chef 'de police 
Bessan J'erôme, fadeur adjoint de ,6e classe (conAg;barr Tanan, Bernard, adjudant de police 

serve 2 ans RS.M.)
Ibrahim Ouédé, adjudant de police. 

Tchonon Michel, facteur adjoint de 6e classe (con
s·erve 2 ans R.S.M.). .Au ':girade d'adjudant 'de police 

H'Ûunhouenou A.. Benoît,bri'gadiei:' chef de polioe b) RADlO 


Kerime Ousmana, brigadier chd de police. 
 Au 'grade de commis radiO adjoint de 2e classe 

Sassy D. Michel, commis adjoint de 3e classe', Au Igrade de brigadf.er ckefcte police 
(R.S.M. épuisé).

A'S~all1 'Raïmy Nafiou, brigadi,er de police. 
Aiu 'grack de Commis radio adjoint de 3eI classe 

Au grade d'agpntde police de 1re classe 
Galokpc . Bernard, oommis adjoin( de 4e ' classe 

Occansey Alex, ag;ent tie police de 2e classe. (R.S.M. épuisé) 	 , ' 
Acakpo Addra Narcisse, commis adjoint de' 4e classe.'Att'gnuJ€f d'a~gnt dJe polipe de 3e classe. , 

SERVICE DES DOUANESZi~ota Michel, alg'ent de police de 4e ,classe. 
Brigadès 

AIDE-MÉTÉOROLOGISTE Au 'gra(l,e de brtig,atlier cJief de 1re classe 
'Au 'grade d'.aide-rrié,téorotogiste adio~'nt 'lU 4; cllisse 'd'OliVlf;ira Paul,brilgadier chef de 2e classe, 


Gnanih K. Roger, aide-météo adjoint de 5e classe 

Ail 'grade dJ.e pre.p,osé de 3e classe 

TRANSMISS IONS Oogh(~ Christian, préposé de 4e classe 
a) P.T.T. Karvi'e A. Dominique, préposé de 4e classe. 

SE1~VICE DE L'AGlÛCULTUREAq 'grade de commis prinâpal de 1re classe ' 
,r 	 _, 

Au 'grade ae moniteur ordinaire hors classeKmeger Emest" oommis prIncipal de 2e classe 
Ako Augtustin, oOmmis principal de 2e classe. Djondo K. Augustin, moniteur iordfnaire de 1re cl. 

" , 

i 	 Au grade ae c,ommi'S prjniipal de 2e classe Al/grade de monjt~ ordinaire tfie 1re classe 

Tétégan Çhristophe, commis principal de 3~ classe. Ag'bobli K. Victor, moniteur ordinaire de 2e' classe. 

" , 

l', 

.' 
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'Aûgrar.te (J.e' monite,ur. adjoint de 1re classe 

Aff,outou Martin, moniteur ,ordinaire de 20 classe 
Dawey K,odjo J'ean, moniteur ordinaire de 2~ classè. 

SERVICE DES EAUX ET FORÊTS 

. Au 'gnide d'adfudimi des Eaux et Forêts 

Ayouba Assani, brigad:~er chef. 

SERVICE DE L;ELEVAGE 

AH gradg d'infirmïer ,;.éiérinaire de 4e classe 

Nadio Assaroua, infirmIer vétérinaire ordinaire de 
5e classe. 

SERVICE DE SANTÉ ET D'HYGIÈNB 

Au gJ'ade d'ag.ent san.itaire pfinclpiQ.l de 3A classe 

Mensah Godohrun Louis, agent 'sanitaire de 1re cl. 

Au grade d'ag.,ent sanitaire de 4ei classe 

Zaugbédé Gérard, agent sanitaire de 5e classe 
Kpodar Godfded, a1gent sanitaire de 5e classe 

Alt grcÙle d'tnflrmier en chef de 1re classe 
Amoossou Gervais, infirmier ,en chef de 2e classe 
Fadikpe René, infirmier !en chef de 2e classe 

, Au !grade d'infirm;f..er ordinaire de 2e. classe' 

:ae Souza 'Elie, infirmier ordinaire de J~ classe 
(oonservt 8 mols RSMq) 

Au ig-rdded'infirmter ordinaire de 3.e. classe 

Tshal1<! David, infirmi,er !Ûrdinai~è de '4e class,e 

Llwsorl B. Benjam~n, dnfirmier ordinaire de 4e classe' 

BehanZin Barnabé, infirmier ordinaire de 4e classe 


. Ko,'U'V'ahéJoseph, infirmier iordinaire de 4e classe 

Dosseh Georges Casimir, infirmier ordinaire de 4e 


classe 
Divo A. Ayaovi, infirmier ordinaire de 4e classe 
Wilson Moniq~e, infirmièr.e ordinaire de 4e classe 
GuinholÎlya K Edouard, infirmier ordinaire de 4e cl. 
.Dom' SamUJel, infirmi>er 'Ordinair.e de. 4e class'e 
Kouessan J'Os,ephine, Înfirmièr,e ordinaire de 4e cl. 

Au grad3 d'iltfirl1ÛlJr .,rdinaire dg 4e classe 

Lare Bako t3<>ukari, infirmi'er IOrdinaire de 5~ classe 
K'Ü'uzouamé A. Appolin, :infirm~er ordinaire de, 5e cl. 

. Schneider Bernioe, infirmière ordinaire de Se classe 
Palarrga Algnala, infirmIer ordinaire de 5e classe 
Kassegll'e . Clément, infirmier ordinaire de 5e classe 
Johnson Mal1guéri:te, infirmière ordinaire de Se cl. 

" Kell'gbo Jonathan, inlirmi,er 'Ordinaire de 5e classe 
Dagadzi FéLix, infirmi,er ordinait1e de Se classe 

, Lawson Martin, infirmier ordinaire de 5.e classe 
Dantare Sinarudja,infirmi:er ordinair.e de 5e class,e 
Tossa Phi~ippe, infirmi'er ordinaire de 5e classe 
Tchaoondo Assoomanoo, infirmier ordinaire de Se cl. 
Ayivor Bruoo, infirmier ordinaire de 5e classe 
Adjeoda Athanase, ,infirmi,er ordinaire de 5e classe 
Lawson L. Emile, infirmi'er ordinaire de 6e classe 

(reclassement RSM. ,épuisé); 

Al! 'gradz d'inlirmJi.,er ordinaire de S,e clas§e 
Begla ,K Linus, infirmier ordinaire de 6e classe 
Johnson C. Martial, infirmÏ!er ordinaire d'e 6e classe 

',\1'
Badawo:u M;tthi'eu, infirmier ordinaire de 6e classe 
Meteda Japhet, infirmier ordinaire,. de 6e classe 
Mensah Lydia, infirmi~re ordinaire de 6e ,classe ,i, 
Lawson Paul, infirmi'er ordina~re de Se classe 

,,:' 
l 

Au. !grade d'agen.t d'hygiène rIe 1re classe 

Kiossou' Albert, aglenf d'hygiène de 2e classe 


4eAu :g.rade d'agent d'hygiène de classe 
,,~ 

Ak'ouétc Geangies, agient d'hygiène' de . 5e Classe .~ 
Kpdevi F. Val,entin, agent d'hygiène de Se classe 

Au gwar! d'agent d'hygiène de 5~ cüisse 
Palànga p, Richard, agent d'hygiène de 60 classe 

.TRAVAUX PUBLiCS 

Au ,wade ae chef d'équipe hors claSse 

Sonhaye Djato, chef d'équipe de 1re clasS'~ 
,Codj,i!e Stéphan, chef d'équipe de 1re 'classe 

Art :grar.te rie maïtre OUVrier prinàpal de. 1rei classe 

Lantey Henri, maître ouvrier principal de 2e classe 

Au Igrade de ma:tr,e ouvrier pdndpal de 3é ,classe 

Dossah Philippe,' mattl"e ouvrier 'de 1re classe 

Au 19rade d'ouvrier hors classe 
'Ko:uvahé Joseph, 'ouvrier de 1re clas8'e 


" 

Au grade d'ouvrier de' 1re classrq 


Ayena Atchadé, IQlUvri,erde 2e classe 


Au grade d'ouvrier de 4e dasse 

Agbodjan Pi,erl'e, ouvrier de 5e classe 


CHEMINS DE F;ER ET WH)\RF ~ 

Ait 'grade de chef de station principal de 1re; classe 

Midiohouan JuUen, chef de station principal de 2e 
classe ' . ' , ,) 

d'Almeid~ Cyriano, chef de station principal de \ 
2e classe ' J 

:~.' 
"~t

Au 'grade ae chef de station, principal rie Ze classe ',! 
, J 

Lawoon Raphaël, chef de station principal de 3e j 
., '-<classe ;, 

Mensah flerdinand,chef de station principal de 
classé 

2eAu :grfiLl.e rie cite! me statIon ae classe 

Koutamé Jean, sous-chef de station hors classe, 

Afl grade de sous-chef de station hors crasse 
Dossah Louis, 'SOus-chef' de. station de 1re c1asse:~ 
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. Al.t.igrade de cine! de train de 1re. classe 

Lawson Elias, chef de train de 2e classe 


Ait grtiCk d'éçriV'ain. prin.cipal de ~ classe 
d'Almeida jules,écrivain de 1re classe 

Au gmde d'écrivain de 2e classe 


AjavlOn Raphaël, écrivain de 31'! classe 


:Au gl"adJe. de chef d'équipe Ppal. d,e 1re classe 

TlOkQfayi Tsenglé, chef d'équipe principal de 2e cl. 
Lada Sabaga, chef d'équipe principal de 2e classe 

Au grad,'e de chef d'équipe 'Ppal. de 2e classe 

Kpde RlObert, chef d'équipe !de 1re classe 

Au grade de chef d'équipe de 2e classe 
'Mensavi }oseph, chef d'équip'e de ~ classe 

Au grade 'd.iJ mciître. ouvrier pl'j(tctPal 
de 1Te classe 

Rambert 'Thomas, maître ouvrier prinçipal de 2e cl. 

Au grade d'ouvrier principal de 1re c12sse 

Sant'Annr_ Michel, ouvrier principal de 2e classe 

Au grad,e d'ouvrier de 1re classe 


Salifou ~1ikari, ouvder' de 2e classe 


Au rlmdl'! d'ouvrier de 2(' classe 


ClOdjo A. Mathias, 'Ouvrier de Je classe. 


Abuacc irré,ulière 

No 184/D/CP. du: 
'6 février 1953. - Est clOnstatée l'absence irrégu

lière d'e M. Barri'gah, moniteur principal de 2e class,e 
dtr cadre llOcal de l'Ensdgnement du Togo, ,en ser
vice à Kidjaboun, Ies 24" 25 'et 26 décembre 1952. ' 

P,endant toute la- durée de Son abs:ence irrégulière 
M. Barrigah n'aUra droit à aucun traitement. . 

,Lieeaeiemflat 

No 43-53/P. ~u : 
28 janvier 19'53. )je mlOniteur stagiaire Adoté 

Frédéric, 'en service à Akoumapé (Cerde d':Anéchio) 
est licencié die son ,emploi en application cre l'arltcle 
29 d'e l'arrêté no 147~52/P. d'Il 13 février 1952. 

Le pré~,ent arrêté prend.ra .effet pour coinpter du 
26 jaÎ1vJÎ;et 1953. 

Exclusion lemporaire de tODeUo•• 

, N° 50-53'/CP. du: 
, '29 janvi,er 1953. ~ AmouzQu André, fadeur de 
2e c1a'ssc du cad~ loc\ll des chemins de fer et du 
wharf du Togo, ,est 'exClu temporairement de ses 

, fonctiQns, poUr une durée 'de six (6) mois, pour faute 
'gTave en service. ./' . 

, Pendant toute la durée de son: ,exclus1on, M. Amou

zou André, n'aura droit à aucunCi rémunération, à l"~x

cepti'On, tQutefiois, des pf\estations fàmilia},es. ' 


Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
février 1953. 

Suspe.siOAS de toaolloa. 

No 48-53/CP. du : 
29 janvi:el' 1953. - M. de MedeirlOs Alexis, mQni

teur adjoint de 6e classe du cadre llOcal secondàired,e 
l'Enseignement primaire du Togo, ,en 'Service à Mang,o, 
'en instance de comparution devant le conseil de disci~ 
pline, ,est suspendu de ses fonctiQns pour oompter de 
la date de la :signature du,' prés,ent arrê,té. 

P.endant toute la durée de sa suspensio.l de fonc
tions M de Medeiros Ill'auradroit qu'à la moitié de 
0011 tra,itement brut, dégagé de 'tQUS accessoires de 
solde, à l',exception, tout,efois, des prestations familia
l,es. ". . . 

No 49-53/CP. du : 
29 janvier 1953. -, M. Watson H,ermanl1., fadeur 

d,e 2e classe du cadre local des chemins de fer' du 
TO'go, ,en serVice à Lomé[, ,en instance de comparutilOn 
devant Ile. oonse;il de discipline, ,est suspendU de ses 
fonctiQn!) pou:' compter du 19 janvier 1953l ' 

P.endant toute la durée de sa suspens~on de fonc
tilOns, M. Watson Hermann n'aura· droit qu'à la moi
tié de s'On traif.ement brut, dég'aJgé de tous accessoires 
de solde, à l'except~on, :iJ01ut-ef.ois, des prestations 
familial,es. 

No 63-53/CP. du: 
31 janvi'er 1953. - M. de Souza Emmanuel, pré'plQ-o 

sè 'dt: 2e classe du cadi'l{!l ~ocal des Douanes du Togo, 
'en service à Lomé, 'SiO'UlS le coup de poursuites judi
ciaires, . 'est suspendu de ses fonctiQns, pour compter 
d'Il 28 janvi'er 1953. 

Penaant toute la d'urée de sa suspension de fonc
tilOns, M. de Souza Emmanuel n'aura droit à ,aucun 
traitement, à l'exceptilOn, touteFois, des prestations 
familiaks. 

No 64· 53'/CP . du: 
'.31 janvier 1953. - M. Gomlan JOhn, mécanicien 
" J. 
" 

adjoint de 5e classe du' cadre llOcal des Transniissi'ons 
du Togo, en servlilOe à Mangio, :en' instance de clOmpa
rution devant le Gonseil de discipline, !~st suspendu 
de ses fiOil1ctjlOns pour oomipter die la date 'de la si'gna
ture du préslel1.t arrêté. 

pendant toure la durée de sa, suspension de, f.onc
tions, M.' Comlan JOhn, n'aura 'drlOit qu'à la moitié 
de SlOli traitement brut, dégagé de tous accessoires de . 
solde, à/l'exception, touteflOis, desprestaHons fami
liales. 

"., 

-".--~_.~.:::"_._._.:::'....."":"'~- . 
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No 66-531CP. du: 
3 févri>er 1953 M. Akakpo Jean, .garde-frontière 

de 4. classe, 'en Siemte à Loiné, 'en instanee de compa
rution devant Ie Oons'ejl de disCipline, est .sUspendu 
d,e ses loncHons, pOOr compter de la date de la signa
ture du présent arrêté. 

pendant toore la durée de sa suspension de Fonc
tL~ns, M. Akakpo J'ean n'aura dnoit qu'à la moitié 
de son traitement brut, dégagé de tous acées'soires de 
solde, à l'exception, toutef.ois, des prestations fami
·Uales. 

No 70-53/CP. du : 
5 février 1953. - M. Cooouvi MIchel, moniteur 

ofdinair,e de 3eclasse :du cadre local d'Agriculture, 
'~n serVice arl Centre..PiIrote de 'Barkoissi,en instance 
d'e comparuti-on devant le Conseil de discipline, est 
Isuspendu de ses f,oncirons pour compter de la date 
<ie la .signature du présent arr.êté. 

Pe~dant toote la durée de sa ~usp{:nsLon de fonc
i ti~ons, M. Cooouvi Michel; n'aura droit qu'à la moi
tié de son traitement bril1, dégag.é de tous accessoires 
de !solde à l"ex;oep~iiOn, toutefois, des, prestatiions fami
lial.es. 

Rétro,radations 

No 51-53/CP. du: 
29janvi·er 1953. - M. Semako Ec1ou, premier. 

maître matelot du cadre l'ocal des chemins de fer et 
du wharf du liog1o, lest rétnogradé au grade de mai
tre matelot, pour fautegraV'e en service, pour comp
ter du 29 janvier 1953~ 

No 5·2-53r/CP. du: 
29 janvier 1953. - M. Oarba Baditiba, chef d'é

qUipe de première classe du cadre .local des chemins 
d'e fer ,et d'Il wharf du Tüglo, ,est rétl10gradé à la 
2e classe de son' ,grade, pour faute 'grave ·en service, 
pour compter du 29 janvier '195·3;. 

No 53~53/CP. du: 
29 janvier 195JI. - M.' Kuassi Félix, oUvrier de 

2e classes du cadre Iocal deS' 'chemins de fer du Togo, 
susptndu de\ses fonctions par arrêté: no ~n3-52/CP. du 
16 novembre 1952, 'est révoqué, pour faute grave 
en service, pour oompter du premier lIévrier 19531. 

N) 54-53/CP. dU : 
29 janvi.e~ 1953' - 'M. DUlcvi. AUg1Ustin, facteur 

de 3~ classle dU! cadre local des chemins de fer du 
Togo suspendu de ses f.onctions par arrêté no 743-51/ 
P. d:d 18 od'obve 1951, est révoqué, pour fautegra
Vie en service, pour compjter du 1er février 1 %3. 
, 'M. Duevi Augustin, oonserVe ses droits: à la pension 
de retraite. 

__E!25 

No 55-53,/CP. du: 
29 jal1vi,er 1953. - M.M. Vovor Vincent, sous:- , 

brigad~er de 2'" classe ,et Maboudiou Albert, préposé ' 
de 3!' 'classe, tous deux du! oadre local des DOUanes du 
T;ogo, suspendus de l.eurs fiondions par arrêté ,no 722
52/CP. d'l, 18~eptem'bre 1952, sont l'évoqués, pour 
faute 'gra\ne ,enS'ervJioe, pour oompter du 1er févriier 
1953. 

M.M. v'ovor ·et Maboudou oonservent leurs dr:oits 
à la pension de retrait,e. 

No 56-53/CP. du : 
29 janvier 1953. - M. Sanvee Victor, facteur de 

2e class,e du cadre local des chemins de fer du T<ogo, 
suspendu de ses fonctions par arrêté no 784-5,2/CP. du 
27 octobre 1952, 'est réviQqué, pour faute grave en ser. ~' 
vice, pour oompter du ,1er févriet 1953,. 

'M. San\~e conserve S'es droits à la pension de re- ;' 
traite. 

Forces de Police 

No 69-53YCOC. du : 
5 février 1953. Sont rayés des contrôles actifs 

du Corps d;es Igardes cercles du Terr,itoire : ", 

à ôomp~er cru 8 '/l'(Jllem'bre 195<2 

Adjole Bassambia, :g1arde' de 1re cl. nq MIe 1831, du 
peloton de ùomé~ d'écéki~ à Larna-Kara le 7noVIembre 
19~2 ~ 

2eDout.i Wadja, Igattlte 'dje cl. ,nPl MIe 18531, du 
pelloton de Lomé) d'éc(éjdé à l'h'ôpita'l 'de Lomé le 30. 
décembre 1952. \', 

. Les :gar.des 'stagjaires dont l'es noms Isuivent, ayant 
terminé kul' stage régtém1entaire let satisfait aux épreu
ves d'un ·examen d'aptitude p:J1Ofessionnelle, sont tltu
larisés let nommés Igardes de ze classe à compt,erdu 
1er jarrvi,er 1953: 

Alia Raphaël,' iJ10 MLe 1955, du dépôt ~des 'gardes 
Ko'llm Michel, no Mlle 1]957, du dépôt des gardes 
Es&o Tohao, no MIe 19611, du :dépôt des 'gardes 

.. 
Konlani Lamboni Il, nO MIe 1962, du dépôt des 

Igardes \ 
Kagniga Lama, no Mle J 9~, du dépôt des gardes 

, Amou2!ou Emmanuel, no Mire 1958, diu dépôt des gar
des 

Lakignani Herma) n9 
des 

Kombati Sanlgbana, 
'gardes. 

i 
Mire i1954~ du. dépôt des gar.., ..... 

, 
no Mle 1959, du dépôt des 

.' 
Les Igardes stagiaires Amoussouvi Sossouet TlOliOU 

Yéma du dépôt des gardes, n'ayant pas satisfait aux "
épneuves d'un examen d'aptitude professionnelle, sont 
soumis à un nouveau :stagJe de 6 mors à oompter du 
l~ janvier 1953. 1 i , ;. 

.i 

i 
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Le garde de 1re classe Aboua Badou, no MIe 1'8198, 
du dépôt des ~gardes, .lfiSt cassé de s'Üngrade et remis 
garde de class.e à oomptert d'u 1el" janVÎ'er 1953, pour 
faute particulièrement 'grave contre la m'Ürale ,et les 
mœurs. l ' '. ; 

Le Igarde de 2e classe Aboua Badou, nO MIe 18'98, 
du dépôt des :g1ardes, est lioencié et tayé des contrôles 
actifs du Gorps des 'gardes cercles du Territoire à 
oompter du 15 janVll;er 19531, pour faute partiCU'lière
meut graVie oontre la moral!e et les, mœurs •. 

La gratuité du transport lui ,est aCcOrdée pour re
joindre ses fuyers avec !Sa famille. 

Sont .engagés oomme stagiaires dans le Corps des 
garde:; œrcles du T,erdtoire let affectés au dépôt des 
gardes de' Lomé, les v·ol.ontair-es ,dont l,es noms sui- . 
vent: 

à compter du 1er ;anvier 1953 
Lare Yémak, 

po.ur cpmpter du 1et' février 1953 
Lamboni· Tangodé 
AI,eka Adjalté 

. . Agninde Sangui. 

No 181/0/CGC du: 
6 févder 1953; - La décisi10n nO 525 en date du 17 

mai 1952 'est annuilée. 
Le M.O.L Chref· A'Uioux, Commandant la Brigade 

de Gendarmerie de Palimé est chargé, sous l'autorité 
du Cümmandant de Cercl,e, de l'instruction, de la 
diSCIpline 'et éventuellement de l'administration r d'u 
pe~otol1 de gardes oerde 'en serv;ice dans le cercle die 
PaUmé, conformément aux prescriptions de l'arrêté 
nQ 503 du 8 septembr,e 1942. \ 

'Le M.D.L. Chef Allioox reçoit de l'Inspecteur' du 
Corps des Gardes Qerde, toutes instructions de dé!ail 
néoessaires pour mener à bien la mi,S'si'on qui lui 
est oonfiée. 

, Nq 18I2/0/CGC. du: 
. 6 févder 1953. La déoiston nI), 521 en date d'Il/ 17 

mai 1952 ,èst annulée. . 
Le Gendarme Bumel, Commandant la Brigade de 

OeQ-darmerie de Man'gbest chargé, sous l"autorité 
du Commandant de Cercle, de l'instruction, de la 
discipline etév,entueUement de l'administration du 
peloton de 'gardes cercle 'en siervice dans le cercle de 
Mango, doniiormément aux dispositIons de l"arrêté 
nu. 503 du 8 septembre 1942

. Le Gendarme Bumel reçoit de l'Inspecteur du Corps 
des Gardes Gerde, t()utes instructions de détail néces
saires poUr mener à bien la mission qui lui est 
confiée. 

,N(} 18GïO/CGC ·du ; 
6 fé'vri,er 19503. La décision n'Ol 520 en date du 

17 mai 1952 ,est annulée., '. 
Le Gendarme Carrandier, Commandant la Brigade 

de Oendarmerk de Bassari est chargé, Sous l'autorité 
dU chef de la Subdivision, de l'instruction" de la 

discipline déVlentueHement de }' Administration du 
peloton de Gardes Cercle en service dans.la Subdi'Vi~ 
sion de Bassari, conformément aUx dispositions de 
l'arrêté nb 5m dru & septembre 1942. 

Le Oendarme Carrandi:er reçoit de l'Inspedeurdu 
corps des Gardes Cercle, toutes instrucUons dé détail 
nécessaires pour mener à bi,en la mission qui lui est 
confiée. 

DIVERS 

Affaires couranles 

'N~ 131O/0/C cfu : 
231 janVirer 1953. M. Gayon Yves, Administra-. 

Ü:ur en Ch<ef de la France d'outre-mer, Secrétaire 
Général du To:go, assur,era ,à partir du 30 janV'Î·er 
1953 l',expéditi.on des Affaires Courantes du Togo 
pendant l'absence du COm'missaire de la République 
se rendant ,en mission en France'l 

.Sn signature sera précédée de la mention ci-après: 
« Pour le Commissaire de la République aU Togo 

en misBrion, 
Le Secrétaire Général 

Chargé de l'expécUtion des Affaires Courantes » 

Commandement autochtone. 

N° 135/0/AP. du ; 
29 janvIer 1953. - Le nommé Raphaël Pihoun 

est agréé ,en qualjité de secrétaire du chef du canton 
de. Tohoufi (Oérde du, Centre). 

Son salaire est fixé à 181.000 francs l'an.·. 
La pré s,ente dépens,e est imputable au budget local 

du Togo _. Chapitre 5, Article 15, paragraphe 4. 
. La présente décision aUra <effet pour oompter du 

1er j anvÎ,er 19531. 

Eoscignememt 

Prêts d'Honlleur 

NI42-53/F. du: 
28 jan'V'kr 195,3.. - Un prêt d?honneur de CinqUan

te Mille Francs C.F.A (5Û.ÛOO francs CF~A.) soit 
Cent Mme Francs métropolitains .. (100t.OOO francs 
métro) <est accordé àcha:cun des étudiants dans la 
métropol,e, dési,gnés ci-après,en instance de rapatrie
ment: 

11::1) Ywassa Baguj1ma Léonard, 
2°) Méatch1 Arito.În1e,. 
Ce prêt sera mandaté à chacun des intéressés par 

le s'érvice' administratif central de la France d'Outre
Mer sur la provis~on oonstituée par le Territoire du 
Togo, .et sera remboursé par chacun des bénéficiaires 

. par d.ixième à compter du deuxième mois suivant 
leur retour a.u T,errj:tQil1e. 1 
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La dépense ,oorr.espiOndante est imputable au Bud
get-Local du Togo~· Exercice 19SJ - .Chapitre 41 

Article 2 Paragraphe 1. 

Aide scolaire 

NQ 5&53/IA. du: 
31 janv;ier 1953. - Une aide scolaire de 300.000 

francs Métl1oplOlitains (Trois Gent Mille FrancS Mé
tJ:lopolitains) iest accordée à M. Lawson Daniel pour 
l'année scolaire 195>2-53Je,n vue de la préparation du' 
Baccalauréat ,(2e parUe). 

La p,rés,ente dépense 'est imputable ~u Budget Lo· 
cal du TOgJo, EX'erdce 19531, Chapitre 41! Article 2, 
Para:graphe 1. 

lalcrdic:tioe de djour 

" N0 60"53/S0. du: 
31 janvi,e,r 1953. - l;e séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la France 'est inter· 
dit pendant Une durée de cinq' ans pour compter dit 24 
janvier 1953, date d',expiration de 'sa peine de prison 
au nommé Moustapha Wabi, détenu à la prison de 
Dapango, Cerde dudit, âg:é de 25, ans environ, né il 
Porto·Novo (Dahomey)" fils de feu Moustapha et de 
feue Sahinou' Rafata, .F:D. 115/1-22;15.222 condamné
â deux ans de p11ÎSjon iet Cinq aM dWtterdt"dilO.ft ae 
se/our pOUl 'VIol ,et fùP.tJulre de ban par jugement du 
2 mai 	 1951 du Tribunal c9rl1ectionrrel de l.:omé. '. 

Les infractions aU présent arrêté seront sanctionnées 
oonformémentaux prescriptions de l'article 45 du 
Cod'e Pénal. 

JUltiee 

N° 34/D/AP. du = 
. 9 janv~e,r 1'953. Est et demeure rapportée la dé
cision 	 nb 9-D/AP. du. 5 janvier a53 nommant M. 
Mermet Philippe1 Administrateur de la France d'Ou
tre-Mer, Oommandant de CercIe d'e Lomé comme 
Présid'ent du Tribunal de. deuxième 'degré de Lomé. 

No 6753/AP. du : . 
3 février 1953. - Sont nommés ass,esseurs indi

gènes pr,ès ltis Tribunaux du l ér degré de Lomé, 
TSévié, Anécho, Patimé, Atakpamé, Akposso-Plateau, 
Sokodé, Bassa ri, Lama-Kara, Mango ,et Dapango pour 
l'année J953:, 1 

Tribunal dU le,r d,egré de Lonié 

'M.M. Aldjallé J.o,seph', chef du canton d~Amo~tivé, 
ooutume 	 Ewé. 

Dagoon 	Agblove, coutume Ewé. 
A\\<'1Üunor Oliga, coutume Ewé. 
Ekoue-Akpa Foly maise,. ooutume Mina. 
Ani;OUlio 	d'Almeida, coutume Mina. , . 1 

Segla Michel, ooutume Ahoulan. 

Djibllrila Sanoussl, ooutume Nago. 

,Badamassi Salami, ooutume, Nago. 

Kimmakon Victor, coutume Fon. . .1 

Dossou Augustin, coutume Fon. 

Djiblrim Inoussa, ooutume Ha.oussa. 

Atoukpe, coutume Cabraisé. 

Dossa'h Paul, ooutume Pla.Péda: 


TribllJlal dU 1è, degré de Tsçvié 

M.M. 	 Kpelly Bernard, ooutume Ewé. . ~~ 
Eklou Somah, coutume Ewé.. ", 

Viada Noglo, coutume Ewé. 
Selly AJ,oys~us, coutume Ewé. 
Agama Dali, coutume Fon. 
Adama'h Roger, ooutume Mina. 
Domingo Bouraïma, ooutume Nago. 
'Marna Bezanpali, 'ooutume HalOussa. 
Ayao Ahovon, coutume Ewé. 
Soussou Soédé, oûutume Ewé. 
John Agbemav,or, coutume Ahoulan. 
Kpetigo Laba, o~utume Ewé. .. 

Tribunal r;/;JJ 1er degré d'AnéclVo 

M.M. 	 Me;ssan Sognigbe, Chd d'AklakJougan, coutu
me Mina '..' 

IMatchagni~ban Hlonbor, chef dies Kéta 
tume Mma Kéta Sômé / 

AYl, 'chdde Sèko, ooutume 'Mina 
Sanvee 	 Jacob, coutume Mina 
Akakpo Akouété, cheL de Vokoutimé, 
. Ouatc'hi 
Noudouk<ou,chd de Dagbati, coutume Ouatchi 
Si Adandohouen, chef d'Akoum~pé, cou

,Ouatdrl 
Kok<ou OqlÏ, chet de ,Batonou', ooutume Ouatchi 
Ranoolph Amématchnon, chef d'A'fagna Bléta 

Atchadomé, ooutume Ouatchi 
André Eoon, de Oboto, coutume Ouatchi 
Adjok<ou 	 Louis, chef d'Ahépé Assi1ro; coùtWne 

Ouatchi 
Assignon, chef d'Aképé Apédomé, coutume Ü'ua- • 

tohl. . 

T ributtal. du l~ degtlè, cl~ PaUmé 

M.M. 	Atsoutsé .. Augustin, ch:et du village de Kpilé' 
Agbanon, .coutume Ewé 

VO\~Or Mawupé Emmanuel, NotaMe à 
coutume .Ewé 

Todloko Augustin, Notable à. Dayes Kakpa, ,::: 
coutume Ewé 

Dja 'Michell chet die Kpél&-Tsavié, coutum'e Ewé 
Gazé Pa1l1, chet de Kpélé-Kay,es, ooutume Ewé 
Mensah Chnstophe, Notab1e a PaUmé, coutume 

Ewé 
Anthony Blagogee, Notable à paIimé, coutu

me Ahoulan , 
Elessessl Daniel, NotabIe à PaUmé,' oautume ",: 

Mina 
AbouziBakou, Notable àPalimé, coutumç Ca-

braise . 

http:dWtterdt"dilO.ft
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Lawani, Notable à Atakpamé-koll'dji (PaUmé) 
ooutume Nago' 

IbrahIm Mahaman, chef oollectivité Haoussa 
,de ZlÛngo-Palimé, çoutume Haoussa ' 

Savalou, Notab1e àPaIimé, coum.l.'me FIOn. 

Tribunal du 1~r de:g,yé d'Atakpamé 

M.M: ,Tchakpala 	 Souss!oukpo, flIotab}ie à At(!kpamé. 
ooutume Ana 

Akakpo Kodou\rossou; notable à Atakpamé, cou
tume Ana ' 

k,ossi Boni, chet du canton de Djama, cou
tume Ana 

Eziri. Marcel, chef du vilIag,e d'A vété, oou
tume FIOn 

Mouro Paul, notabJ.e à Atakpamé, ooutu:me 
Cabraise 

Boukari, ,chef du villag1e d'Adanka-Oléï, cou
tume Cabraise 

Djinsa Konto, chef du canton de l'Adélé, cou
tume Adélé 

Djobo, chef du village d'Agbandl, coutume 
Aniagan 

FilOgan, chd du, village de Kativou, coutume 
!:houé 

Batcha110u Moussa, notable à Atakpamé, cou
tume Haoussa 

''lawson 	 John, notable, à Atakpamé, coutume 
Ewé. 

Trib,anal 	d~ 1er degré ae l'Akposso-plateau.. 

'M.M. Hounkpati Jean DouffoS1n, chef du villag,e d'A
vedjé, ooutume Akposso 

Dotché Siedfned, notable à Amou-OMo, cou
tume Akposso 

Zoum~vo Ma'houna, chef du village d'Egnahou
,Bénali, coutume Akposso -
Améto BajQou, chet du. village de Klabé-Apé

gamé, ooutume Akposso. 
"Ma'houvl Ameganou, chef du village d'Oga J,. 

coutume Akposso. 
DanjQoua Dharles.. notable à ,Badou, wutume 

AkplOsso. 
Anol1'ene Pascal, notable à Kouignohou, cou

tume Akébou 
ItChamé Am1oode, notaMe à KougTIohou• oou

tume Akébou 
Amediame, notable à K!ougnohou, coutume Aké

bou 
Assouma, notable à Atakpamé, cout1,lme Ca:' 1 

b'rais'e .' 
Tchakpala Soussoukpo, notable à Atakpamé, 

coutume Ana 
Lawson John, notable à Atakpamé, ooutume 

Ewé. 

TribUnal da 1er degré de SOkOdé 

'M.M.· Gb0110~ chet de .Salimdé, ooutume Cotoooli 
,K!ogoe, Ch'et de SojQodé-Cabrais, coutume Ca-

braise " 
Adam Ayéva, notable à KoulJla,, coutume Go

tlOcoh 

Qu110 DjoboJ chd de Tchaour:ondé, coutume 00·' , 
tocoh 

AdedjlÛùma, chef de' Zongo, coutume Musul. 
mane 

Ouro Koura, chet de Pangalam, coutume 00
tooob 

Ayenam, chet de Pangalam-Losso, coutume Los
so 

Mefeyrou, Chet de Boussalo, coutume Cabraise 
Houkari, chet de K:olina-Kobidji, ooutume Co

toooH . 
Pita, chet de Sagbadé, coutume Losso 
Moroll Tcba-Kala, notable au ZonglÛ,' coutume 

Musulmane ' 
Tamherma, chd de Lama-T;essi, coutume' Ca

brais'e. 

Tribunal du 1er degré de Bassan 

M.M. 	 Nakpane Louis, chet dU village de DirooUti
kpadI,' ooutume Bassan ' 

Ah Marna). notable à Bi jQoutchabé, coutume 
BaJssari , 

, Delare yandjé, chd de canton de Nawaré, oou
tume Konlmmba 

Iss;itiou 'Maman, chef de canton de Bapuré, cou
tume K:onjQomba , 

OU110 Obélè, chef de' village de Malfacas.sa, 
coutume Cotoooli 

OU110 NUé, chet du village de Bingabo, cou
tume CotoooIi 

TCho}{lÛu, chef de 'vi\1a'ge Binak,o, ooutume Los
so 

Adjam, chet de village de Kikpéou,' ooutume 
LosS() 

Malam Barao, chef de Zongo de Bassari, cou
tum e Musulmane 

Bassabi, chef de famille à Bassari-Zon'gto, oou
turne Musulmane 

Baniou, chet de VIllage de Boutagbadou, cou
tume Cabraise 

Ti,ttpo lÇpanté, chet de village d'Akeyta, oou
tume Cab'raise. , 

Tribunal du 1er degré de Lama-Kara 

M.M. 	 Kel'eou, chet de village de Lama-Kara, cou
tume Cabrais!e ' 

Amah, chef de village de K!oIidé (Lama-K.a<ra), 
ooutume Cabraise 

Soho, chd de village de Gnangbad.'é, ooutume 
Cabraise , 

MandjajQou, chet de village de OuéLou Lama-
Kara, ooutume Cabraise ,/ 

Massena, chef de canton de Kétao, ooutume 
Cabraise 

,Bakele, chet de canton de Siou, ooutumè Nan
deba , 

,Bataka, :chet de canton de Sara-Kawa, coutume 
Lamba " 

Alfa Sam," TaiHeur, coutume Musulmane 
Bawa, notable, coutume Ootoooli 
Lawani, notable, coutume Yoruba. 

,-'-'--~~---'-_. __ .. , 
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TribliJtal du 1er degré 'ae MaJtgo 

M.M. 	 El Hadj Abdoulaye Iman à Mangü, coutume 
'Mus:ulmane . 

K!ouk:oura Yacoub~u, notable à Mango, oou
tume Tclhoküssi 

Djakpa Fambaré,' notable à· Mango, OQutume 
TchokoS:Sl 

Kpankpanso Idl1Î:SiSOU, Oommerçant à Mango, 
coutume MUSulmane 

Dan-Oulüu, chet de Zongo à Mang;o, Haous
sa, coutume Musulmane 

Alika, chef de canton d'Atalüté (Mango), cou
tume Lamba 

i Alfa, chef de quartier à Tamberma-Est, oou
tume Tamberma 

,Bapin, chef de canton de Takpamba, ooutu
me Takpamba 

Ba1ioulime, chef de villag,e de Nadiki (K,ou
mongou), aoutume N'Gan Gan 

Arité Kpakpaü, chef de villag,e d'AtétfOu (Kan
. dé), ooutume Lamba 

, Sougoumba, 	 chel de canton de Nagbéni, oou
tum·e Gourma. 

TribUllal d'Il 1tr 'degré :de Dapdtigo 

'M.M. 	 Moutor.e Lamboni, chet du village de Dapang,o. 
ooutume M,oba 

Küuak, notable à Pana, ooutume Gourma 
OudanouMoussa, notable à Kürbongou, oou

tume Gourma 
Yandja, chef de villag,e de T,oaga (Dapango), 

ooutume Moba 
Gouma p,arou, notab1e à Nakitindi-ouest,' cou

tum-.: Moba 
Al10uma .Bila~ notable à Dapango, ooutume MoS~ 

SI 

Mahama BaIa, notable à Dapango, ooutume 
Haous'sa MUSIUlmane 

Labdedo TadjaJ. notable à Ka'ntindi, ooutume 
Gourma 

Barkye, notable à Dapango, ooutume Peulh 
Lendl,' llütableà Timbou, ooutume Yanga 
Djoumbongjüa, notable à Nakitindi-Laré, cou

tume Gourma 
,Barnab' Douti, nütable à: Nano, ooutume Müb'a 

No 68_53;AP. du: 
(3 Yévrier 1953. - Sont nommés a,ssesseUrs indigè

nes pr,ès l,es Tribunaux dU 2e degré de Lomé, Tsévié, 
AnéchQ, Klouto,' Atakpamé, Soküdé, Lama-Kara, Man" 
go 	>et Dapango pour l'année 1953: 

Tribunal' dit 2e degré de Lomé 

'M.M. Kate Jüseph, Süus-chef de canton d'Agouévé, 
ooutume Ewé 

Kake AhlO, chef du quarHer Nyékonakpoé; CüU
, tume Ewé " 
Hunkpetor W~l1iàm, chef d~ Sanguéra, coutUme 

Ewé 
-SoadJedo Agamal ooutume Ewé 

Occansey Ludwig" cou~me Aboulan 

'. 

Kittl 	 Georges, chef quartier. nO 6, ooutume 
Mina 

Creppy Robert, ooutume Mina 
Akakpo Emmanuel, ooutume Fon 
Geraldo Moussé, coutume Nago 
'Mohamed Labaram, ooutume Haoussa 
Ibrahim, ooutume Haoussa 
Pognü l1 Michel, coutume Pla-Pédà. 

Tribunal du 2Je degré de Tséviré 

M.M. 	 l(iOk011 Maglo Dogbla III, coutume Ewé 
Maglo Richàrd, ooutume Ewé 
Ad Egbévado, ooutume Ewé 
Abbey Emmanuel, ooutumeEwé 
Noudoda James, ooutume, Ewé 
FiawÜiO Emmanuel, ooutume Ahoulan 
Akpahe Anatifioua, coutume Ahoulan 
J'ohnSiOI1 Andr·é, coutume Mina 
bos, Reis Joseph, ooutume Nago 
D05Sr011 Vincent, ooutume Fon 
TioS90u Michel, ooutume Pla-Péda , ;Akakpo Agbodjalüu, ooutume Haoussa 

Tribunal du 2'<: degré d'Attétho 

M.M. 	 Mensah Ag'bégtrl~gan Jos·eph, de Porto-Séguro, ' 
coutume Mina 

Ap'etovi, Chd d'Anf,oin, coutume Mina 
Aballo, chd d'Atouéta, ooutume Mina 
Oombetey, chef de Sigbéhüué, coutum'e' Mina, 
AkakpQ K!ou, ohd d'Amégnran, ooutume Oua

tChl 
Tiengue, . met de' Sévagan, ooutume Ouatch1 
Alognon Dénis) che'f' de KpbnJou, coutume Oua

tch1 
'Maouss1, ch'ef de Za'fl, ooutume Ouatchi 
Küdjfo Ek!on, ch!et oe Gboto Vüdougbé, ooutume 
~d~ 	 1 . 

Aloul,e, chet d'AoutékJondji, ooutume Ouatch1 
HlOunkpati, chd' de Momé Houn!c.pati" oou

turne Ouatchi 
begbe Toudj1, chd de l1okplt, ooutume Oua

tchi. 

Tribunal du 2e degré de Klouto 
'M.M. Blam Gabriel, chei' du village de Kpélé-Dafo, 

coutume Ewé 
Djah Christophe, NotaMe à Woamé, coutume 

Ewé . 
0.01'0 Ayissa, chef du village de Kpélé-Kponvié, 

! ooutume Ewé 
Gagyi>e Aloysius, Notable d'Adeta-Vdsi, oou

tume Ewé 
paniab Egoun, chef du canton d'Agou-Tafié, 

ooutume Ewé 
Agbada Kouassi~ chlet du canton de T>ové, cou

tume Ewé' ' 
Kiossi Djiékpor, Notable à PaUmé, ooutume·! 

Ahoulan 
Abbey Gaspard, Notable à Palimé, coutume 

'Mina 
Gnan1JO SamaJ. Notable à PaUmé, c.outume Ca

braise 



J 6 févriex: 1953 JOURNAL·OFFIClEL DU 

Afulabi Og,O'unt~la~ NO'tabJ,e à Palimé, cO'utume 
NaglO' . 

,Bawa AbdO'ulaye, Notable à Palimé, cO'utume 
Haoussa . 

Guedegbe, Notable à PaIimé, oO'utume Fon 

Tribl1Jtal da 2e degré d'Atakpamé 

M.M. 	 Kanll Adjonou, chef du cantO'n d'Atakpamé
Gnagna, cO'utume Ana 

Keke'h Andréas, NO'taMe. à ··Atakpamé, oO'utume 
Ana 

HlOunkpati Odah, NotabLe à Atakpamé, cO'utume 
Ana 

IhO'u. Attigbe, chef du cantO'n de l'AkpO'sso
Sud, ooutume AkpO's:sO' 

Onadjogbé Olikpo, Notable à Atakpamé, cO'u
.tume AkpoS9O' 

, JéliO'me . Ayité, cO'mmerçant à Atakpamé, cO'u.
tume Mina ". 

OO'uvidé DahO'mey, chef du village. de Sada, 
ooutume Fon 

K!O'OO Onag;in:gbe, chef duvillag!e de BUtta, cou
. turne CabraÎse 

Kindjl Kpoezoun, chd du cantO'n de TohO'un, 
ooutume Adja 

Ah Tchola, représentant des nagos à Atakp1amé, 
oO'utume Nag'o , . 

Daga, chet du cantO'n de Kpékplémé, cO'utume 
Ehoué 

Aladji Seybou, 	nO'tabl,e à Atakpamé-Zonig'o, cO'u
turne Ha,oussa. 

Tribunal 	cl,! 20e degré de Sokodé 
M.M, IssifiO'u Ayeva, chef su,pêdeur des aotoooH, 

coutume CO'tO'oO'li 
Oudine, chef sup'érieur des KO'nkomba, coutume 

KonkO'mba 
Bassabl Ouro, chet supérieur Bassari, coutume 

Sassari 
Djibnl, chet canton Koussountou, coutume CO'

MoO'b 
Abdoulaye, chef canton Tchamba,.ooutume Bi

tchambi 
Abete, chef du Secteur d'Emigration Cabraise, 

ooutume Cabrai se 
Issaka Koubadja, Notable' à . Dédauré, coutume 

'MuSiulmane 
lssam SéibO'u) NO'table à Paratao, ooutume Mu

sUlmane 
Alfa, cbetdu vilIag'e Kasséna, ooutume Cabrai,s,e 
Atakiora, Chd du village Ayengré, ooutume Ca

bralse 
Maina~ chet du. village Tchavadé, coutume CO'

toooh 
OUIiO Hanganal chd du canton de Bafilo, oou

turne CotocoIi ' 

Tribunal du ze degré de Lama-/(ara 
M.M. 	As'sih. Robert, chet du cantO'n de pya, cO'utume 

Cabraise 
Aroùmano, 	 chief du canton de Lassa, cputume 

Cabraise 

.. " . 
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KeZÎ'e, chet du cantO'n de KOdjéné-Haut, cou
tunie Cahrais,e 

Birregah, chef supérieur des Lossos, cO'utume 
Nandéba . 

Koubatme, Chet du canton d'Alloum, coutume 
Lamba . 

Assouma, . chet, du ZO'ngo-Lama-Kara, cO'utume 
Musulmane 

Tribanal du2'e degré ae Mango 

M.M 	 Nambiema Tabi, chef supérieur de TchO'"kO'ssi, 

coutume TchokO'ssi . 


Sidiki BO'uraïma, maître oO'ranique, coutume Mu
sulmane . 


Gatzano Namandji, chet supérieur des· Lambas, 

ooutume Lamba . 


Oussem Girbil1O'u, NO'table· à MangO', üQutu

tume PelUlh Musulmane 


Tignan, chet de cantO'n de KO'umO'l1gou, cO'u-. 

turne N'Gan-Gan 


Oninde 	 AyiO'té, chet de cant.on de pessidé, 
oO'utume Lamba 

Tribunal du 2ie degré ae Dap'cuigo 
M.M. 	 Lateyl DiguHi, chef du villag.e de Ourgou (Da'


pangO') ooutume MO'ha 

.Bllrdja Laré, Notable à Dapango, cO'utume Mo


ba 

Lambonl Nabour, chet de cantO'nde. NandO'ga, 


oO'Utume MO'ba 

NagnagO', chet du village de Cinkassé (Tim-· 

. hou) oO'utume Yanga .  


.BilIa, chet du viIlage de Boadé (Timbou) cO'u
turne Mossi 

Mossiyamba, notable à Dap:angO', oO'utume Mas.; 
.~ 	 . 

Mahama Yarbaba, chei groupem~nt (Dapango) 
oO'utume Haoussa . 

AmadO'u Mamadou, 'ohiet groupement (DapatJ: ., 

go) oO'ittume Peulh . ".. 
yen:h!ame, chef de cantO'n de Kantindi, ooutu

me Gourma ' 
DO'bl1e Oudanou:, chef de cant.on de Kürbbngou, 

oO'utume Ooùrma 
Djanfar<e Laré, che't du village de Pana, cO'u

tume Gourma 
Kodjo, chet ,du village de Bidj,enga, oO'utume 

OO'urma. 

No, 163/D/AP. du : 

3 févrkr 1953. - M. 1mbard, juge de Paix à CO'm


pétence Etendue de SO'kodé 'est nommé Juge de 

Paix à CO'mpétence Restreinte de Sokodé. 


Conseil d'État 

Pal' arrêté· du Conseil d'Etat en date du 7 janvier 

1953, l'arrêté nIo 588/APA. du 22 juillet 1948 est 

annulé: 
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COMMUNES-MIXTES DE PAUMÉ 

ET SOKODÉ 


No 2-53jCM. / du : 

10 janv,i,er 195.:3. - A partir du 1el" janvier 1953 
ilset:t perçu au pl10flit de la Commune-Mixte de 
palimé un:C taxe de 5100 franas par permis de cOns
trUll1e. 

Le' plloduit de cette taX'e sera perçu par le Secré
taire de Mail1e d inscrit sur un registre spéci;ll. côté 
d· paraphé par.1'Administràteur-Maire d oomportant 
un numélio d'ordl1e aommençant au 1eT janvier et 
terrr,inaht au 31 décembr,e de chaque année. 

Le . nurÙ'él1O de l'inscription sur ce registl1e .et. le 
montant de la taxe perçue sellont portés sur I,e permis 
délivré ,et Hendl10nt lieu de quittance. 

En fin de chaque mois, le Secrétail1e de Mairie 
v:ers'era au Receveur-Municipal, le montant des taxes 
perçues suivant Un relevé certifié. par l'Administrateut
Maire tenant Heu de titre de recettes., 

Les infractions' au présent arrêté. seront constatées 
.' 	 par tout aigent de la Commune habilité pour dresser 

les contraventions (Admini'strateur-Maire, Commis
saire de police .etc... 1 . 

Nd 3..53jCM. du: 

10 jan'V'Îler 1953. - A partir du 1er janvier 1953, 
. il sera perçu au profit de la .Commune-Mixte de Pali
mé une taX!e de 5.00 francs par trimestre et par poste 
là ,essence installé dans la Commune. 

La taXle sera payée au Secrétaire de Mairie par le 
Gérant du magasin possesseur de poste à eSSence 
dans les 5 pllemÎ'Crs jours de chaque trimestre pour 
k trimestl1e éÇloulé.· . 

Le" Secl1étaire de Mairie assurera àu moyen des quit
tances. détachées d'un. qùittancÏer réglementaire le 
r,eoollvrement de la taXle 'et la versera au R'eceveur
Municipal suivant un r,elevé certifié par l'Adminis
trateur-Maire.. tenant Heu de titre de Recett:e. 

Les infractions aux dispositions du présent àrrêté 
seront oonstatées par tout agent de la Commune habi
Idé à . d'r'esser les oontraventionls (Administrateur
Maire, Commissail'e 'et agent de Police etc ... ) ,et 
lentraînel10nt l'e payement du triple de la taxe prévue 
à l'artide premi,er du présent arrêté. 

, Nu 5~53jCM. du: 

. 19 janvi'et' 1953. - Il est interdit de se baigner, 
de lav,et le lingte de jeter des immondices dans le 
ruisseau Ang'béou en amont du barra~e. 

" Le!:> oontraventions au présent arrêté Sel10nt punks 
des peines de siriIpl'e police. 

PARTIE NON 
.. 

OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Tribunal de premièra instance de Lomé 

Extrait dg rlegisfre de délibération du t-ribanalrte pre
mièl'e instance de Lame. (Togo) 

AUDIENCES FORAINES 
,) 

L'an mil neuf cent cinquante dèux' -et le vingt neuf .~, 
déoembl1e; ""' 

Le Tribunal de premièr,e instance de Lomé (,Tog:o) ':;' 
oomposé de Messieurs: " ....~ 

Peau MiChel, Président du Tribunal de première 
instance de Lomé; 

Cau Georges, Juge au Trib!Lllnal de, première ins
tanee de Lomé; . 

Schl10eder françois Michel, Juge Suppléant, char
'gé de l'instrilction; 	 , 

Haa'g Albert, Pl'ocureur de la République à Lomé; 
Nicoleau Jos,eph, Substitut du Procureur de la Répu-4' 

bliqu~; 	 .,~ 

Valdes André, Jugte Suppléant,affecté au Parquet 'j;
ass,isté de Maîttle' DintImiUe André, Gr,eff-i,er; s'e:st;: 
réuni ,en la chamb71e du Cons'eil sur la oon>v:ocaHon: 
de son Président à l'dfet die décider des dates d'es: 
audi'ences foraines dans Ie cercle de Klouto; :. 

Vu le déCl'et du 22 jume~ 1939 pwmulgué au Tog:o , 
par arrêté du 25 septembrle 193'9 (J.O.T. 1939 page /::' 
473'); 1 .1 f ') 

Attéldt. qu'il apparaît néoe:ssaîte pour une bonne ., 
administration de la justice, de tenir réigulièrement ')'1 

des aItldi,ences tioraines dans la rég10n sus-visée; .~ 
. '.~ 

Après ,en a'VIoir délibéré oontiormémentà la loi,'; 
Ordûnn'(: qu'une audienlce foraine 'se tiiendfa à Pali- c, 

mé le premi.er lundi de chaque mois à 10 heures ;i 
sauf report dû aux rnécessités dU service. . 

. fait ,en là Chambre du Conseil les jour, mois etl~,; 
an que dessus. \ 

Suh~ent ks siigtnatur,es. 
pOur 'exp:éditi,on oertifiée oonrorrrie d:élivrée le tren- \: 

t'e janvi'er mil neuf oent cinquante twîs.'i 
Lie Or,efi1Ïier: Dj,ntimi11;e. 

DOMAINES 
.'1Avis de bo"rnage '1 

Toutes personnes intéressées sont Inlil.ée·s if y a8sl8te~ .," 
. ~ 

ou if s'y fair,e représenter p~r un aaandatalre' nant·1 d'un .l 
pouvoir régulier. . ..R 

Le mardi 17 févr,i,er '195131; à 8 hie,ures, il sera' procédé" 
au hornalge oontradictoil1e .d'un ,immeuble situé. ài.: 
Agou-Gadja Woukp'é, cerdede Klouro oonsistant en .~ 
un terra~l1 rural non bâti 'en forme d'un polygone > 

irrégulier oomplanté de cac~oyers" de .caféierset· de :; 

http:premi.er
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palmier~ a huile d'une contenance de 6 h 54 ares, 
oonnu sous le nom de Dayes-Tsive et borné au nord 
par Pédanou Koffi Sessou, au s'Ud par Simon 'et An
thony Foly, à l"est par Martin Adohouetà Fouest 
par Elias Aghin, dont Fimmatrioulation a été deman
dée par le si'eur ..Isaàck Hihetaj commerçant à, Agou

, Gare, cerde die Klouto, :::;Ulvant réquisition du 8 
octobre 1952" no 2249. 

Le mardi 27 janvi>er 19.53, à 8 l1Jeures, il sera 
procédé au bornage oontradIctoire d'un', immeubl'e 
situé à,Lom'e, canton 'de Bè, cerclé de Lomé consils
tant en up terrain 'Urbain bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irréguHer d'une oontenanoe de 4 ares, 
20 cas, connu sous le nlbm de Bè Sas!sadjiet borné 
a'Ulliord par Johnson ,Pacôme, au 'Sud par Cornélius 
Sénayah, à l',est par fUnerue ,en pJ:1ojd et à l'ouest pair 
Toudji Oôta,dont l'immatriculatiion a été, demandée 
par le si'eur d'Almeida Jules, commis au C.F.T. à 
Lomé, :suivant réquisit~on du 8 octobre 1952" ne! 
225û. 

Le mardi 3 févrJ\er 1953" à! 8 hleures, il sera procédé 
au bornaigc oontradictoire d'un immeuMe situé ,à 
Amoutivé:Towoin, oerde dè Lomé consistant ,en, un 
terraÎl' rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
HréguHer d'une oontenance de 12 h. 66 ares ()'7 cas, 
'et borné au, nord par Bocco Aguedji et Amouzo'U 
Gavi, au sua par la route cirdUlaire, à l'est par Paul 
Gavi, AmouZJQu Oaviet Akouélé SOg'a, à l'{)'U'est par 
le nOU'Vleau camp de gardes, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur, Ko~si Zànkou, CultivafenT 
à Amouti'VIé, suivant réq\1isiHon du 8 octobre 1952, 
ilk1 225,1. 

Le mercredl 18 févder l1953, à 8 -heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tuf~ à Pa1imé, oerde de Klouto consistant en un ,terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un polygone, irré
gulier d'ùnc oontenance dfeI 7 avcs 17 cas, oonnu soIuls 
le llIom de Samwondjiiet borné au nord par Hermann 
Kwami .et Eugenia Dometowou, au sud par la rue 
Hôpital..,Atakp'amé, à, l'ouest par. HériUers Toudji et 
à l'est par un pas'sage, dont l'iII!matriculati'on a 
été demandé.e par l-e sieur Edmond; LOgan, cultivateur
planteur à K!ouma-Tsamé, suivant réquisition du 9 
octobrte 1952, nlj 2252.. ' 

Le jeudl 5 février 1953 ,' à; 8 heures, il sera procédé 
au bornagic contradictoire 

p

d'Un immeuhle situé; à Nye
konakpoèi çercle de Lomé, oonsistanten un terrain 
urbain oomplanté de cocotiers ayant la, forme d'un 
polyglonc irrégulier d'urne contenance de 97 ares 86 
éas, et borné au nord par Amemakaet Kakey Aho, 
au sud par Dé:ganus ,et Ben, à l'est par Ycehouessi 
Eug,ène, Amemaka zokpo et là l'ouest panme tue en 
projet, dont l'immatriculaUon' a été demandée j)'ar le 
si,eur KuVICvi Ana, cultivate!tir à NyektOnakpoe, cercle 
die Lomé suivant réquisition du 9 octobre' 1952, n~ 
2253~ , 

Le mercredi 28 janviier 11 %3, à 8 heUl1e~, il sera 
procédé au. bornaJgie oontradictoire d'un immeuble si
tué ,à .A,moutivé, oerde de Lomé, consistant, en un 

terrain rural non J)lâti :ayant la t10rme d'tin CJ!uadri4 
latè,re irrégulier d'une contenance de 55 aties 49 càs, 
connu sou~ k nom die Tokoin d borné au nord par 
une. rue en 'pmjd, au sruid! par l'e nouveau camp de 
ga~d:es, à l'est par Kionou let à l'ouest par Jonathan 
K. SanVICc, dont l'immatriculat~on a été, demandée par 
le sieur Jules Moustapha Ba)'lor, oommerçant ,et ,trans
porteur à Lomé su:ivant réquisition du 10 octobre 
1952, nK1 2254. ' 

,Le lundi 9 mars 19531, a' 15 heures, il s'era proC'édé 
au ,bornalg1e oontrad;ictoire d'un ~mmeuble situé'a' Ata
kpamé,œrde du centre. consistant -en f.m t~rràin' ur
bain bâti ayant la forme d'un. quadrilatèr€. irrégulier 
d'une oontenanoe de 2J ares 30 cas, connu sous le 
nom de Vioud(ju <et born.éau l1'Ürd et à l'est par, des 

,rueHes non dénommées, a'U fsud par Kékéh et à l'ouest, 
par Okpé, dont l'immatriculaHon a été demandée 
par le -sieur F1rmin C. Akpaki, géomètre et 
ag'ent d'affaires à Lomé mandataire du sieur Akpey 
Martin, pJ:1opriétair,e à Tomégbé (Litimé) suivant ré~ 
quisitioll du 13 octobl1e 1 %2,n'o/ 2255. 

Le lundl 9 f;évr~er (19053, à 9 heures,'il sera procédé
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ba
guida, cerde de Lomé oonsistant 'en Un terrain rural> 
complanté de oocotiers ayant la forme d'un polygone 
Irrégulier d'lUne oontenance de 48 aœs 35 cas, 
et borné' au nord par Ayité Stanislas, à l':esh par 
,Agbevavi, au sud par AgbénonwoIDo ,et à l'ouest par 
Sotomé, dont l'immatriculation a été demandée par 
le si-eur Louis D. Atthri, employé' de ,oommercea' 
Lomé suivant réquisiton du 13 octohre 195,2, n~ 2256. 

Le j,eud~ 19 février 19531j à 8 heures, il sera procédé 
au bornage oontradiidoire d'un Ïmmeublesifué. à Pali
mé, cerde de Klouto oonststanten un terrain urbain 
non bâti ayant la :Dorme d'un quadrilatère irrégulier' 
d'une oontenance de 5 ares 05 cas, oonnu souS le 
nom de Zongo <et borné au!' nord par une rue en projet, 
au sud et à Pest par Ri'giobert Amouz-011i -et a l'ouest 
par l"emprislc du C.F.T., dont l'immatriculati>on a été 
demandée par le sieur Alphonse Ticaud, gendarme' 
auxiliaire à Palimé suivant réquisiti:on du 13' oct,obre 
1952, nb 2257. 

Le mercr,edi 11 marS 1953~ à 8!hwres, il sera pl1o:" 
cédé au bornage oontradictoire d'un tÎmmeuhle situé 
à AIll!osSlo~ElœUkou, cercle du oentre oonsistant en un 
t'errain rural' Inon bâti ayant la forme de polygone 
irrégulier, complanté ,en partie de çaféi'ers et de pal
mi,ers d'une oontenanoe de 109 h., et borné à Fouest 
par le villalgie d"AlaosSlO, au n:ord, 'et au sud' ar les 
pl10priétés d'Ebliti età l'est par la rivière A soLI: 
-et les terves d'Eblitiet de Mou'ga du village de. 
Gbe0011, dont l'immatriculatilon a 'été demand'ée par 
Maître Anani Ignacio Santos, AViocat 

Issa, Planteur 
centre sUIvant 

défens-eur a 
Lomé, mandataire du sieur Obetanou 
à Agadji Akposso-Nord, cercle ldu 
réquisition du 13 '0ct.obre 1952, n\:lj 2258. 
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Le lundi 2 mars 195>31 à 8 'heures; il sera p·rocédé . 
aù bornage oontradjctoir~ d'un immeuble situé à L,~
mé-Towoin oercIe de Lomé, consistant en un terram 
rural non bâti ayant la :l)orme de polygone irrégulier 
'en frichc d'une· contenance de 84 ares 3'3 cas, oonnu 
sous le nlOm de NUkafu]{iopéetborné au nordet au 
sud par AglboZ!o Kokou, à l',est par Piste. Lomé
Djagbléet à l'lOuest ipar Awawou Afoleto Ahlan~lou, 
dont l'immatriculatilOn a été demandée par le SIeur 
Albert Ahadji, Propriétair'c à Lomé (Lomé; 51 rue 
de Bè) suivant réquisjtiondu 14 IOctobre 1%2, nO 
2259. 

16 f évrJ,er 1953 

Koffi Christophe,,;:. 

2264. 

MAZURE. 

Le mardi 3' maliS 1 %3\, à8 heures, jl sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lo
mé-Tokoin cercle de Lomé, consistant en un terraIn 
rural non bâti ,en f,orrire de, polygone irrégulier d'une 
contenance: de 50 ares 78 cas, connu sous l'e nom de 
Nukaflul<lOpéet borné· ~u nord par I<!offi Agbozo et 
Vito BotoJau sud et à . l'est par Agbozo Attisso. 
Konou 'et à l'ouest :par lUne piste de Lomé à Djagblé, 
dont l'immatriculaHon a été demandée par le sieur 
August Gadégbél(lu, oommerçant propriétaire. suivant 
réquisition du 14 ,octobr>e 1%2, nO: 2260. 

.. ..~~. 

Le vendredi 13 mars :1953) à 9 hleUrfes, il sera pr.océ~ 
dé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Oya-Agossoubé, Cercle d'Atakpamé consistant ,en 
un terrain rural bâti d'une contenance de 13 h 85 areS 
98 cas,et borné au nord par I1ougbo Odi, au sud 
par Essai Kotchene,à l',est par Kioml Adzéwoda 
;et John K. Apegna let >à Plouest par Etché Atchouda

. gh, dont l'immatridUlation a été demandée par le 
.	sieur ~Nyadanu Peter, ,employé de oommerce (U.A.C) 

à Atakpamé sUivant réquisiüon du 16 octob're 195t'21~ 


no 2261. 


Le jeudi 26 févtier195'3, à 8 !heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à TSévié, Cercle die Tsévié, oonsistant 'en Un terrain 
urbain non bâti de torme d'un rectangle d'une conre
nance de 9;aœs 61 cas, oonnu '&OUS le nom de N'Da'

, gmet borné au nord, à l',est let à l'oêtest par Hlto'tl'es
:sou Saba et au sud par la mute de TSévié à 'Agbatopé, 
dont l'immatnculation a été demandée par le si,eur 
l\l'loses Samson Acolatsé, ,employé de commerce à Tsé
vié, Cercle de Lomé suivant réquisition du 23 octo
bre 1952, no 2263. 

Le lundi 16 mars '1953, à 10 heures, il sera pnocé
dé au bornage contradictoire d'un. imrneubl,e situé 
à Badou-Messanvioopé,. Cercle d'Atakpamé, oonslstant 
en un terralU rural non bâti ayant la forme d'un 
polyg,one irréguHer complanté ,entièrement de caca.o
yers ,eu .pleIn rapport, p'une (:ontenanOC d;e 1 h 17 ar,es 
50 cas, oonnu sous le nom de Messanvicopé .et borné 
au flora par Aglago, au ,sud par Ivence Kpégba, à 
l'est par. le même Iimitnop'he «(vence Kpégba) ·et 
à . l'ouest par Jüseph Toublou~ dont l'immatricula-

TE.RRITOIRE DU TOGO 

hon a été demandée par le sieur 
cultivateur-plantoor à Badou-Messanvicopé suivant ré";'~ 
qiuisition du 17 octobre 1952, no 

Le Conservateur de la P.ropriété foncière, 

Jean 

Nécrologie 

Le Oouverneur de la France d'outre-mer, Commis. '.,1 
saire de la République au Togo a Ie regret de faire~. 
part du déces de TeVI Efumariuel, Oommis d'Adminis-' 

.	trahon Adjoint de 5e classe 'en service au Service des' 
Fil1anoes, survenu le Il févder 1953. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'Association 

(,ALLIANCE DE LA JEUNESSE » 
1 

Obiet ml but: Ress·errer les liens d'amitié existant 
·entre les jleunes gens. 

SEèg,e: Lomé, 

Pièces an,nexées à la dédarafi,on: Statuts. 


ETUDE DE Me RAYMOND VIALE. AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

UNITED AFRICA COMPANY-TOGO 
Société anonyme au capital de 200000 francs 

Siège social: Lomé (TOGO) 

CONVOCATION D~SSEMBL~E G~N~RALE 

Messj,eurs l,es acti>onnaires de la Société {( United' 
Atnca Oompany"Togo», société anonyme au capi
tal (le Q'euxcent mille francs, dont le siège sodal. 
est là Lomé (Toglo)~ sont <:onVloqués 'en Assernhlée 
Générale lordinalre annueHeaiU 'siège !S1ocial à Lom:é~ 
1e 'samed~' vingt let un mars mil neuf C'ent cinquante 
trois 'à huit heures. 

L'ordre du jour ,est lie suivant: 
10) Rapports du Conseil d'AdmilÙstratitcm ,et du 

Commissaire laux Comptes; . 
20) Approbation des comptes de 1',exercice 1951/ 

195,2 le'. quitus aux Administrateurs;· . 
3°) ReUiouvellementoo Conseil d'Administration;. 
40) Nomination des Oommissaires auxoomptespour .. 

l'e:x:erciccI952/19531. 	 . 

Le Conseil d'Administration, 

IMP~IMERIE DE PROI'ESS!ONNELLE M. c. LoM! -- TOGO 

DEPOT LEGAL N° 197 


